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VILE. — Cowr de cassation (eh. des requêtes). 
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e
' immobilisalion des fruits; chose 

tierce-opposition. — Ordre; légalité; dépens; ca-

'iulisation; inde unité stipulée au profit du prêteur; col* 

Lâtioû. — Veil(e
! demande en nullité; vérifiea ion d 'é-

criture; fi" de non- recevoir; appel; effet dévduiïf; res-

riuiiion d« fruits; mauvaise foi. — Vente; sincérité re-

connue; chose jugée; faux incident; faux principal; 

dommages-intérêts; défaut de motifs. — Cour de cas-

gjjon (cl).
 civ

) Bulletin : Mines; conventions; compé-

tence administrative ou judiciaire; interprétation. — 

Cour impériale de Paris (1" ch.) : Réclamation d 'état 

d'enfant légitime; conditions prescrites à l'enfant; ab-

sence de l 'un des auteurs du réclamant. — Lettres de 

change souscrites par un étranger au profil d'un étrari-
chaugo s . 
agn endossement Lui ca France a un français; compé-

tence. — Cour impériale de J'aris (3* ch.; : Poursuite 

d'irile/dit-tiou; sursis à statuer pendantÇsix mois et no-

mination d'u .i administrateur provisoire; signification à 

cet adininist'ateur d'un jugement rendu contre la per-

sonne à' interdire après le délai de sursis; validité; ap-

pel; non-recevabls. — Cour impériale de Paris (4* ch.) : 

antérieur au commandement; date certaine; dol et 

fiaiide; créanciers lé.sés; nullité. — Tribunal de com-

merce de la Seine : Clause compromissoire; nomination 

d'arbitres par jugement du consentement des parties; 

démission de l'un des arbitres; nullité du compromis, 

j MCE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine : Vols 

qualifiés; huit accusés. — Tribunal correctionnel d'É-

vreux : Exercice illégal de la médecine; le curé méde-

cin. — 1" Conseil de guerre de Paris : Polygone de 

Vineennes; vols de munitions de guerre; quatre sapeurs. 

ClIHOiMQGE. 

JUSTICE CIVILE 

qu'il n'aurai! pas: élé constitué en mauvaise fi'»i,sti ce moyen 

n'a pas été soumis à lu Cour d'appel. Au surplus el en 

fait, le moyen n'est pas fondé lorsque, comme dans l'es-

pace, le jugement de première instance a relevé certaines 

circonstances desquelles résullait implicitement la mau-

vaise foi de la partie condamnée à cette restitution. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Boissieux, 

et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Raynal ; plaidant, M' Avisse. (Rejet du pourvoi de la dame 

veuve Bréal contre un arrêt de la Cour impériale de Riom 

rendu au piolit du sieur Baya
p
d et consorts.) 

VENTE. SINCÉRITÉ RECONNUE. CIIO^E JUGÉE. — FAUX 

INCIDENT. — FAUX PRINCIPAL. DOMMAGES -INTÉRÊTS. — 

DÉFAUT DE MOTIFS. 

I. Une vente reconnue sincère par un jugement passé 

en force de chose jugée a dû résister à une attaque nou-

velle en faux incident cl même en faux principal, dans les 

circonstances particulières du procès, où il était évident 

que la chose jugée sur le premier point dominait les deux 

aulres. 

II. Une simple demande en inscription de faux princi-

pal ne suffit pas pour obliger le juge civil à surseoir à 

l'action pendante devant lui. 

III. Le seul rejet d'une demande en faux incident suffit 

pour motiver la condamnation aux dommages-intérêts que 

l'article 246 du Code de procédure autorise le juge à pro-

noncer. Il n'est pas besoin d'autres motifs. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Boissieux, 

et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Raynal ; plaidant, M* Avisse. (Bejet d'un second pourvoi 

de la dame veuve Bréal contre un autre arrêt de la Cour 

impériale de Riom.) 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 21 juin. 

SAISIE RÉELLE. — IMMOBILISATION DIÎS FRUITS. — CHOSE JU-

GÉE. — TIERCE-OPPOSITION. 

Une demande en immobilisation des fruits d'un immeu-

ble par suite de la transcription d'une saisie réelle, n'a pas 

(mètre rcpoii-sée en cause d'appel, par l'autorité delà 

chose jugée résultant d'un jugement antérieur, alors que 

le créancier demandeur en iniuiobiiisaiioti prouvait (c'était 

la prétention du pourvoi) que ce jugement avait s:atué sur 

des points différents de ceux soumis nouvellement à la 

Cour impériale, et lorsque, d'ailleurs, il l'attaquait par la 

l'oie de la tierce-opposition admissible, suivant lui, com-

me n'y ayant été ni partie ni valablement représente. 

Le demandeur en cassation aura à ju.~-l.tier sa prétention 

devant la chambre civile, par su.te de l'admission de son 

pourvoi fondé sur la violation des articles 682 el suivants 

du Code de procédure civile, des articles 2114 et 2118 du 

Code iNapoléou, el sur la fausse application des principes 

relatifs à l'autorité de la chose jugée. 

Celte admission a été prononcée au rapport de M. le 

conseiller Jaubert et sur les conclusions conformes de M. 

l'avocat général Ray.ial. — M* Fabie, avocat. 

ORDRE. — LÉGALITÉ. — DEPENS. CAPITALISATION. — IN-

DEMNITÉ STIPULÉE AU PROFIT DU PRÊTEUR. — C0L1.0-

CATION. 

». Un ordre ouvert en exécution d'un jugement passé 

en force de chose jugée, et dans un cas où, conformément 
a

 I article 775 du Code de procédure, il existe plus de 
l|

ois créanciers inscrits, a une base légale qui ne permet 

Pas de l'attaquer. 

H. Unanêta pu, sans violer aucune loi, allouer les 

bas d'une demande eu capitalisation de dépens anlérieu-

fement adjugés et leur faire ainsi produire des intérêts. 

*lcun texte ne prohibe celte capitalisation. 

•II. Une femme légalement autorisée à faire un em-

prunt hypothéqué sur le bien dotal, et qui a stipulé, d ans 

que le prêteur aurait droit à une indemnité de 300 

!'• dans le cas où le capital lui serait remboursé dans un 

'eu autre que celui indiqué pour le paiement, n'est pas 

oiidee à critiquer la collocalion dans l'ordre ouvert pour 

^distribution du prix du bien dotal régulièrement aliéné, 

* «elle somme de 300 fr., lorsqu'il est constaté eu fait, 

«ri arrêt attaqué, que cette stipulation avait eu lieu dans 

intérêt de U femme el en considération de ce que le 

fêaueier avait consenti à n'exiger que quatre et demi 

"
)0ur ce

"> d'mtérôt au lieu de cinq. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Mater, et sur 
8
 conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal; 
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" Je ce qu'il aurait été condamné à une res-
u« Uuiu intérieurs à la domaude, tous le prétexte 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Mérilhou, doyen. 

Bulletin du 21 juin. 

MINES. CONVENTIONS. COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE OU 

JUDICIAIRE. INTERPRETATION. 

Les difficultés auxquelles donne lieu un traité intervenu 

entre le concessionnaire d'une mine et le propriétaire de 

la superlicie, pour déterminer la quotité de la redevance 

due par le premier au second, ne sont pas de la compé-

tence des Tribunaux admiuistr; ufs, mais des Tribunaux 

ordinaires, encore que les clauses du trailé'à cet égard ne 

soient que la reproduction des conditions du cahier des 

charges annexé à l'ordonnance de concession. 

Ces conditions, par leur insertion d uis un traité entre 

particuliers, sont devenues, dans l'espèce, des conven-

tions privées, dont l'interprétation appartient souveraine-

ment aux Tribunaux ordinaires el ne. tombe pas sous la 

censure de la Cour de cassation. 

Bejet, après délibération en la chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Renouard, et conformément 

aux conclusions de M. l'avocat-général Vaïsse, d'un pour-

voi dirigé contre un arrêt rendu, le 9 décembre 1850, par 

la Cour impériale de Lyon. (Raverot contre la compagnie 

des mines de la Loire. Plaidants, M' Hennequin et Paul 

Fabre.) . 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audiences des 14 et 21 juin. 

RÉCLAMATION D'ËTAT D'F.NFANT IÊG1T1ME. CONDITIONS 

PRESCRIIES A L ENFANT. ABSENCE DE L'UN DES AU-

TEURS DU RECLAMANT. 

L'article 197 ilu Code Nup. contlitue une présomptiiM légale 

conne laquelle n'e.-l almise aucune preuve. En conséquence, 

Venfunl qui réclame la légitimité n'est dupenti de la re-

repi é enlation de l'ace de mariage de ses père el mère, 

qu'autant que ceux-ci sont dèc dès. 

La déclaration d'absince ne remplace pas l'acte de décès. 

M
mc

 Gasparoli, veuve Duret, est décédée à Paris, lais-

sant, par testament, à la veuve Dunoyer, la plus grande 

partie de sa fortune, évaluée à piès de 80,000 fr. Le sieur 

Jules- JoseCh Lamy a disputé cette succession à la léga-

taire. Il a exposé qu'il était né de Jean-Bapiiste Lamy et 

d'Amélie Dii/et, tille de la testatrice; que l'acte de nais-

sance, dressé sur la déclaration de Jean-Baptiste, consta-

tait que celui-ci et Amélie Duret étaient mariées; que lui 
~" N " 

Jules- Joseph Lamy avait joui co islamment d'une posses 

sion d'état conforme à cel acte de naissance, possession 

d état ayant tous les caractères exigés par la loi, et à l'ap-

pui de laquelle il a articulé des faits dont il offrait la preu-

ve; que, d'autre part, Amélie Duret el Jean-Baptiste Lamy 

avaient notoirement vécu comme mari et femme, et 

avaient éié reconnus comme tels dans leurs familles et 

dans le public. 

Le demandeur ajoutait que la dame Lamy, sa mère, était 

décédee en 1837, el il rapportait l'acte de décès; quair à 

son père, il durait que celui-ci n'avait donné aucun signe 

d'existence dépuis plus de quinze ans ; mais il soutenait, en 

prin ipe, que cède absence prolongée équivalait au décès, 

et qu'ainsi il élait dispensé: de rapporter l'acte de décès. 

(Maieviile, sur l'anicle 197 du Code Nup.; Toullier, II, 

n» 877, p. 176; DurantpH, t. Il, n° 255, p. 211.) 

Dé plus, une requêie à tin de déclaration d'absence 

avait été présentée au Tribunal civil de Paris, el suivie 

d'une c 

cédure rt'fts ait pu . 

mars 1852, un jugement contraire à la prétention du sieui 

Jules-Joseph Lamy, jugement dont voici le texte : 

« Le Ti il unal, 
« Attendu que, par son testament, reçu dans la forme au-

ihtiillique par Moinioi-Leroy, en présence de quatre témoins, 

le 3 mars 1831 enregistre, Thérèse Gasparoli, veuve de Joseph 

Duret» a invlilué |jour sa légataire universelle, Claudine JJer-

uiud, \euvc de Jeau-f rançois Duaûyer ; que Ju
|
es-Joseph Lu 

iny, sti prou-iidunl seul el unique héritier de lad i le veuve Ou 

n i, u l'orme contre lu veuve Dunoyer, une demande leudauie 

a lu remise de lunios les valeurs de la succession, et que cel-

le-ci lui oppose l'illégiihiiiié de sa naissance, el par smle lui 

dénie tous druils à l'hérédité; 
« Ailendu que si Lamy représeuia sou acte de naissance, 

inscrit aux rcg
;
sira* de l'état oivd delà villa ae Lyon, à la 

date du 2i novembre 1821, dans lequel Juan Baptiste Lamy 

l'a déclare (ils de lui el d'Amélie Duret Sun épouse, et si, d'un 

mire cùlé, il est reconnu parles parties qu'Amélie Duret était 

fille légitime de la veuve Duret de cujus, ledit Lamy ne pro-

duit pas, comme preuve de sa légitimité, l'acle. de mariage de 

ses père et niero, mais qu'il prétend se placer dans l'exception 

prévue par l'article 197 du Code civil ; 

« Attendu qu'aux termes dudi 1 article, s'il existe des en-

fants issus de deux individus qui ont vérn publiquement, 

comme mari et femme, et qui suienllous deux décèdes, la lé-

gitimité les enfants ne peut être contestée, suus le seul pré-

texte du défaut de représentation de l'acle de célébration, 

toules les foi&que cetie légitimité est prouvée par une posses-

sion d'état qui n'est pis contredite par l'acte de naissance; 

« Attendu que Lamy rapporte l'acte de décès de sa mère, 

inscrit aux registres de l'Klat civil, septième arrondissement 

de Paris, à la date du 51 janvier l.v 37, mais qu'il ne juslilîe 

pas du décès de son père, qu'il ne l'articule même pas, et se 

borne à invoquer son absence; 

« Mais attendu qu'en admetlaiit que l'absence doive être 

assimilée au décès, pour que la condition prescrite par l'arti-

cle 197 soit accomplie, puisque dans l'un et l'autre cas, il y a 

impossibilité pour les ent'aiils de se renseigner auprès de leur 

père et mère, sur le lieu où aurait été célébré leur mariage, 

au moins faut-il que l'absence ail pour la justice un caractère 

de certitude complète; 

« Attendu qu'il est constant, en fait, que Jean-Baplisle La-

mj, par suite de l'état de marchand-colporteur qu'il exerçait 

depuis longues années, menui t. une vie nomade, résidant tan-

tôt à Paris, à Lyon, à Toulouse, à Hontaubaii, que vers 1832 

ou 1833, il aurait abandonne Amélie, et que ce serait seule-

ment en 1845 que l'on aurait perdu sa irace ; 

if Attendu que l'enquête à laquelle il a été procédé le 19 fé-

vrier 1852, en exécution d'un jugement de ce Tribunal, en da-

ta du 14 décembre précédent, pour constater son absence, n'a 

pas encore été suivie d'un jugement declarald' de l'absence; 

que l'enquête faite depuis l'iutro luetiou de l'instance suivie 

par Jules-Joseph Lamy, contre la veuve Dunoyer, en vue de 

iadiie inst uice, hors la présence de ladite veuve Dunoyer qui 

n'y a pas été appelée, ne remplirait pas les conditions qui, 

dans ions les cas, pourraient justifier l'impossibilité absolue 

de trouver les traces de Jean-Baptisle Lamy; qu'ainsi le de 

mandt ur ne satisfait pas à l'une des conditions essentielles, 

prescrites par l'article 197; 
« Attendu que, lors même que l'absence serait prouvée, 

Lamy ne serait pas plus recevab:e ; qu'en effet; l'article pré-

cité exige en outre que les père et mère dont l'acte de mariage 

n'est pas représenté aient vécu publiquement comme mari et 

femme; 
« Atiendu que s'il est vrai que dans divers actes de naissance 

et de décès, des enfants nés de leur union, Amélie Duret a 

été désignée comme épouse de Jean Baptiste Lamy, celle men 

lion ne se trouve pas dans l'acte de décès de Clirisliue-Krau-

'çoi-e Lamy, dressé à Lyon le 30 aoûtl"»37; qu'on ne la ren-

COutre ; as HOU (JHS dan* l'acto de décès d'Amélie Duret, où 

elle n'est dénommée que sous son nom de fiile; que cependant 

elle detlteufail alors rue Maubùée, 29, chez la veuve Duret, sa 

mère; que celle-ci, sans le consentement de laquelle le mariage 

de sa lille n'avait pu être contracté, à moins qu'il n'ait été si-

gnifié des actes respectueux, ce qui n'est même pas allègue, 

devrait êire mieux que personne informée de l'état civil d'A-

mélie Durel ; qu'elle a dû nécessairement renseigner les per-

sonnes qui ont fait la déclaration du décès, et qui, toutes deux, 

habitaient la même maison ; que l'on ne comprendrait pas 

qu'à ce moment suprême, la veuve Durel, qui connaissait 

l'existence des enfants nés de sa fille et de Jean-Baptiste La-

my, leur eût ainsi imprimé la tache de la bâtardise, s'd n'é-

tait pas certain pour elle qu'aucun mariage n'avait été con-

tracté entre lesdits Amélie Durel et Jean-Baptiste Lamy ; 

« Qu'il résulte de là que. dans la maison qu'elle habitait, et 

même dans sa propre famille, Amélie Duret n'avait pas la pos-

session d'état de ténu ne légitime de Jean Biptisle Lamy, ei 

qu'il ne suffit pas, pour satisfaire à la disposition de l'article 

197, que, dans certaines circonstances seulement, deux in u-

vidus aient passé pour mari et femme; que cet état est indi-

visible; qu'il faut surtout (pie la notoriété existe dans les fa-

milles respectives, ce qui n'a pas eu l.eu dans l'espèce; qu'ainsi 

encore, suus ce rapport, Jules-Joseph Lamy n'est pas fondé à 

invoquer le béuéfice de l'article 197 du Code Napoléon; 

« Ailendu que d s faits articules par Jules-Joseph Lamy, et 

donl il demande â laire preuve, les quatre premiers souf dé-

mentis par d'autres faits des à présent constants ; que, les 

neuf faits fussent-ils prouvés, il n'en résulterait pas que Jules-

Joseph Lamy fût enfant légitime; que Jean-Baptiste Lamy et 

Amélie Duret ont pu fréquenter la veuve Duret; que celle-ci a 

pu s'occuper des enfants nés de leur liaison et leur donner des 

témoignages d'intérêt, bien qu'ils fussent enfants naturels; 

« Ailendu enfin que des divers documents produits par la 

veuve Dunoyer résultent des présompiious grav s qu'il n'y a 

pas eu de mariage entre Jean Baptiste Lamy el Amélie Duret, 

puisqu'ils établissent que partout où ils ont habite il n'existe 

sur les actes de l'état civil aucune mention, soit des publica-

tions pour arriver au mariage, soit d'acte de mariage ; 

« Sans s'arrêter ni avoir égard à l'articulation de faits faite 

par Jules -Joseph Lamy, laquelle est déclarée inadmissible, le 

déclare mal fondé dans sa demande, donne acte à Vinel et 

consorts de leurs réserves, et à la dame Dunoyer de ses réser-

ves contraires, les met hors de cause, coudimue Lamy aux 

dépens envers la veuve Dunoyer.» 

Appel par M. Lamy, qui, indépendamment de la preu-? 

ve offerte par lui des faits articulés, présentait un juge-

ment définitif du 19 mars 1853. ( l'une date postérieure au 

jugement alla jué) el par lequel élait déclarée f agence de 

Jean- Baptiste Lamy à compter de 18-11, ce qui semblait 

répondre à l'une des objections les plus essentielles des 

motifs du jugement du 25 mars 1852. 

Mais après les plaid unes de M" Senard, pour l'appe-

lant, Durrieux et Bethmont, pour les héritiers collatéraux, 

nquêie ordonnée par un jugement; mais cette pro-

uvait pu être mise à lin, lorsqu'il intervint; le 25 

loi, il pourrait arriver, q i'après une décision de justice pro-

clamant la légitimité d'eufauts n 'ayant en leur faveur que des 

apparences trompeuses, la non-existence du mariage fût de-

monlrée ; 
« Que l'état dei citoyens et le sort des familles ne peuvent 

être livrés à de telles incertitudes ; 

K Ado, liant au surplus les motifs des premiers juges ; 

« Confirme. J> 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 21 juin. 

LETTRES DE CHANGE SOUSCI\I E -t PAR UN ÉTUANGtiH AU PUO» 

FIT D 'UN ETRANGER. ENDOSSEMENT FAIT ES FRâNC* A 

UN FRANÇAIS. COMPÉTENCE. 

La lettre de change souscrite, à l'étranger, par un étranger 

à un étranger, et eidoss'e en France à un Français, est un 

litre dont ce dernier a le droit de réclamer le paiement de-

vint te Tribunal de commerce français, el en venu duquel 

il peut faire arrêter provisoirement le débiteur étranger 

qui l'a souscrit. 

M. Polak, négociant à Prague, a souscrit dans son pays, 

au profit de M. Inglander, négociant à Pesth, des lettres 

de change pour une valeur soit de 10,800 fr., soit même 

de 206,000 fr. M. Inglander a endossé, au profit de M. 

Laurent, agent d'affaires, à Paris, une partie de ces lettres 

de change pour une valeur do 108,906 fr. M. Laurent 

trouvant à Paris M. Polak, l'a fait incarcérer^ provisoire-

ment, comme éiranger, en vertu d'une ordonnance de M. 

le président du Tribunal de première instance, ordonnance 

dont M. Polak, détenu encore à la maison de Oichy, n'» 

pas interjeté appel. Sur la demande portée ensuite par M. 

Laurent devant le Tribunal de commerce, est intervenu, 

le 26 avril 1853, le jugement suivant ; 

« Le Tribunal : 

« Sur la compétence, 

« Ailendu que le demandeur se présente dans lacsuse com-

me tiers -porteur saisi par endos régulier des lettres de change 

dont s'agit; qu 'il n 'y a lieu de s'arrêtera ente objection qu i 

n'en a été saisi que postérieurement à l 'échéance ; qu \ devenu 

en effet propriétaire de ces titres et créancier personnel du 

souscripteur Polak, il n'est passible que des exceptions qui 

pourraient lui être directement opposées ; 

« Ait 'n lu d 'ailleurs que si Polak prétend que le demandeur 

ne serait aujourd 'hui nanti que par suite d 'un comert frau-

duleux intervenu entre lui et l'end isseur son cédant ; qu'il 

s'ensuit qu'il ne se présente qu'aux lieu et place el aux droits 

dùdit endosseur, Polak n'apporte aucune preuve à l'appui des 

prétendues manœuvres concertées à son détriment ; qu 'il suit 

de ce qui précède qu'il no s'agit pas, connue le prétend Pob .k, 

d 'une contestation entre étrangers, mais bien entre nu Frâii-
çais ei un éiiuugei ; que dfcs-lurs le Trdxn.nt oal i-ft'mrrf 'i—'• t 

« Relient la cause et déboute °olak du renvoi par lui op-

posé; ordonne qu'il plaidera au fond, et faute de ce faire donne 

contre lui défaut ; 

« Et pour le profit, statuant au principal, 

« Attendu que ta demande n'est pas contestée; qu'une or-

donnance du président, du Tribunal civil de, la Siine, procé-

dant par voie de référé, a constate que Polak reconnaissait la 

dette ; 

« Attendu qu 'il est souscripteur el se doit à sa signature ; 

n Condamne Polak, par toutes les voies de droit, et même 

par corps, à payer 108,906 fr., etc. » 

Appel par M. Polak. 

M' Masson, son avocat, soutenait que M. Polak et M. In-

glander étant étrangers et sujets hongrois, il y avait lieu 

d'examiner la valeur des litres d'après la législation hon-

groise. Or, il résulte de cel examen que la prescription' de 

deux ans est opposable, en Hongrie, eu matière de iettres 

de change, que cette pr sctiplioii n'est interrompue que 

par des poursuites ou par le l'ait de guerre. Or, eu l'ail, il 

n'y a pas eu de poursuites par M [uglatider, et la g icne 

de Hongrie n'a interrompu le cours des affaires que pen-

dant trois mois toul au plus, les Tribunaux n'ayant pas 

cessé de siéger pendant la durée du gouvernement de Kos-

sulh. En conséquence, les lettres de change sont restées à 

l'état de simples promesses. La transmission n'a pu en èlre 

faite, pour pouvoir être opposée uiileinent au souscripteur, 

que par un acte, qui n'existe pas entre MM. Inglander et 

Laurent, et que n'a pas suppléé un endossement l'ait après 

l'échéance des traites. M. Laurent n'ayant pas plus de 

droits que son cé iant, l'incompétence des Tribunaux fran-

çais lui est opposable aussi bien qu'à ce dernier. 

Mais, sur la p aidotrie de M' Mathieu, pour M. Laurent, 

et conformément aux conclusions de M. Mongis, avocat-

général, 

« La Cour, 

« Cuusidérant que Polak n'établit pas, quant à présent, que 

Laurent ne soit pas oessioimaire sérieux de la créance d 'in-
glander ; 

« Considérant d'ailleurs que le titre est lettre de chaude-

que l'endossement en a été fait en France; qu'au surplus là 

créance est commerciale, d'où il suit qu'aux termes de la lui 
française le Tribunal de commerce était seul compétent ; 

" Confirme. » 

et la légataire, veuve Dunoyer, la Cour, Contrairement aux 

conclusions île Al. l'avocat-général Mongis, a rendu l'arrêt 

suivant ; 

« La Cour, 
« Considérant que l'article 197 du Co le Napoléon, qui dé-

fend de contester la légitimité des enfants nés d'individus qui 

auraient vécu publiquement comme uiàri et femme, et seraient 

décèdes l'un et l'autre, sous le seul prétexte du dél 'aui de le-

préséulation de l'acle de célébration, quand d'ailleurs une 

possession d'élat conforme a l'acte de naissance établît la lé-

gitimité, constitue une présomption légale; 

«Que les présomptions de ce genre ne peuvent ni se sup
7 

pléer m s'étendre ; 
« Qu'aucune preuve, en elfet n'étant admise cintre la- prë-

sOmplioll de la loi, lorsque, sur le foudeine-

souijiUou, elle dénie l'action en justice, ou ne pourra 

loinber dans l'arbitraire, l'appliquer à d 

que le législateur a prévus; 

« Cuu-idérjul qu'aux termes de l'art 

préalable des père el mère qu'est sut' 

rapporter la preuve lé. aie du maria) 

« Que la déclaration d'absence ne p 

« Que si, eu effet, l'absent se rai e lit, ft j M prévoit la 

:le 197, c'est au décès 

donnée la disparue de 

. rew acte de 

COUU IMPÉRIALE DE PARIS (3* ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 4 juin. 

POURSUITE D'iNTEHDlCriON. — SUKSIS A STATUER PENDANT 

SIX MOIS ET NOMINATION D'UN ADMINISTRAT EU II PROVtSOTHB,, 

— SIGNieiCVT 'ON A CKT AD.yiMSTRVCEUK D UN JUGEHENT 

RENDU tOVTKK LA PERSONNE A lMTËltOlltB APRES LE DELAI 

DU SU..SIS. — VALIDITÉ. — APPEL. NON -liKCEVAULE. 

La mission d'un a lin nish ateur provisoire nommé à Celui à 

l'interdiction duquel il a éié sursis peu tant un délai fixé, 

n'a pat pour (iriu ce délai ; elle dure jusqu'à décision dé-

fini ive; en con èqueme, lu si^iiA^ion fa'te mèm apièi 

ce .lè ai à cet almins rve r pr -viŝ re d' un jugement ren-

du contre Ou cl la personne à itlerdir* en regu iére. ri 

rappel interjeté p'u» de trois mois apiès cette signification 
est non recevab c. 

\insi jugé par l'arrêt suivant : 
•
f
 u. ^Mt-l l'iute'O uq n 

« La Cour, 

« Consi léraut que la sonleuce dont est appel a été signifiée 

le H0 murs 1852 i .Vox iiidre Lîouillié, administrateur provi-

soire de son Irere liiude, dont l'interdiction avait éié provo-

quée, el que si le jugement du I" aofti 1 H5 I , en ordnuiutùl des 

mesures provisoires relatives u.la situation itjwllecluello d'K-

mile Bouillie, avait remis à IIK mois pour statuer sur les elé-

l meiila de la poursuite à lin d'inlerdieuoii, la mission de l'ad-

^ mlolétraleur n'avait pan oe dulai pour lerme; qu'elle devait 
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durer jusqu'à dérision définitive; que lors de la signification 
du 30 mars, l'instance engagée durait encore; que des lors 
celle faite à Alexandre Bouillie, flamme administrateur, était 
régulière; qu'ainsi l'appel interjeté le 12 juillet a été formé 
au delà du délai légal ; déclare non recevante l'appel interjeté 
par Emile Bouillie et Henry, son conseil judiciaire. » 

Plaidants, M* Dutard pour Emile Bouillie et Henry, ap-

pelants, el M* Coehery pour les époux Michon, intimés ; 

conclusions conformes de M. Melzinger, avocat-général. 

jugé par les juges ordinaires et doit être déclaré nul ; 
Farces mollis, annulle la clause compromissoire intervenue 

entre les parties; déclare nul et non avenu le jugement du H 
janvier dernier; condamne Carpenlier ès-noms aux dépens de 
ce clief. » 

JUSTICE CIUM1\I5LLE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4* ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 4 juin. 

RAIL ANTÉ'OEUR AU COMMANDEMENT. — DATE CERTAINE. ■ 

DOL ET FRAUDE. — CRÉANCIERS. LÉSÉS. NULLITÉ. 

Les dispositions de Varticle 684 du Code de procédure civile, 

gui veut que les baux qui n auront pas acquis date certaine 

avant le commandement puissent être annulés si les créan-

ciers ou l'adjudicataire le demandent, s'appliquent égale-

ment, quoique le bail ait une date certaine antérieure au 

commande uunt alors que les faits établissent que ce bail 

est It résultat du dol, de la fraude et de la collusion, et qu'il 

a pour but de préjuiticier aux droits des créanciers ou de 

Vadjudicalai<e. (A
r
t. 684 du Code de procédure civile el 

1167 du Code Napoléon.) 

Ainsi jugé par jugement du Tribunal civil de Fontaine-

bleau, du 13 novembre 1851, et arrêt dont voici les textes 

qui font suffisamment connaître les faits ; 

« Le Tribunal, 

« Après avoir entendu les avoués des parties en leurs plai-
doiries et observations, ensemble M. Fleury, substitut de M. 
le procureur de la Béptiblique, en s s conclusions, et en avoir 
déubere conformément à la loi, jugeant en premier ressort; 

« Attendu que Delerne a acquis, moyennant 6,400 fr. de 
prix principal, le 2d mai 1845, la propriété de la Genevraye, 
à la charge de conserver 5,000 fr., à payer à Panier, créan-
cier inscrit, savoir moitié le 20 février 1847, et l'autre moitié 
le 2o lévrier 1850 ; 

« Que Delerne, n'ayant pas pu satisfaire à cet engagement, 
a obtenu de Panier, le 4 novembre 1849, une prorogation de 
paiement aux deux termes suivants , 20 février 1851 et 20 fé-
vrier 1852 ; 

« Attende que c'est peu de temps avant l'échéance du pre-
mier paiement, 20 février 1851 , et alors que Delerne savait 
bien ne pouvoir l'effectuer, ainsi que l'événement l'a prouvé, 
qu'il a, par acte du 20 décembre 1850, vendu à la dame Cham 
baud tout le mobilier garnissant la Genevraye, moyennant 400 
francs, payés comptant, et par acte du 15 du même mois, loué 
à ladite dame cette propriété pour dix-huit années, avec fa-
culté de résiliation tous les trois ans, au gré seulement du pre 
neur, moyennant un prix annuel de 2u0 fr. par an, une an-
née payée d'avance, et à la charge par le propriétaire de faire 
diverses constructions, telles qu'écurie, élable à vaches et — 

« Attendu que le rapprochement de la date de ce bail et de 
cette veine mobilière avec l'époque très prochaine de la pre-
mière exigibilité; que la durée du bail au-delà du temps con-
sacré nar les actes de pure administration; que les conditions 
y insérées, non réciproques à l'égard des contractants, mais 
exclusivement onéreuses au propriétaire; que la validité du 
prix du bail, eu égard à ces conditions onéreuses et au prix 
d'acquisition; qie le paiement anticipé d'une année, qui 
n'ist pas d'usage pour ces locations, ainsi que le paiement 
comptant du prix de la vente mobilière; que tous ces faits et 
circonstances prennent une sigtofi atiou de fraude bien pré-
cise, quand on voit que, deux mois plus tard, Delerne ne pou-
vait payer les -2,500. IV. exigibles le 20 février 1851, et qu'il 
devait prévoir les poursuites eu expropriation que Panier s'est 
vu fore : d'exercer coulre lui ; 

« Que cette conduite de Delerne , qui avait pour objet de 
diminuer considérablement le gage déjà presque insuffisant de 
son créancier, est d'autant plus frauduleuse et blâmable que 

son créancier s'était montré plus patient et lui avait accordé 
des sursis, puis une prorogation de délai; 

« Par ces motifs : 
« Aunuiiu oonmiç frauduleux la vente mobilière et le pad 

des 15 et 20 décembre 1850, consentis par Delerne à la dame 
Cliambaud; 

K Eu conséquence, rejette la demande en revendication for-
mée par la dameChambaud ; 

a Déclare bonne et valable la saisie-exécution pratiquée à 
la requête de Panier sur les meubles garnissant la Genevraye; 

« Condamne Delerne et la dame Chambaud conjoiiitemeut 
et solidairement à tous les dépens. » 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, statuant sur l'appel de la femme Chambaud ; 
« Considérant que l'article 684 du Code de procédure civile 

s'applique à tous les cas soumis à l'appréciation des juges et 
qui peuvent fonder l'action des créanciers ou de l'adjudica-

taire ; ■ . 
« Que ses dispositions doivent s'appliquer encore plus ri-

goureusement quand les faits de fraude et de collusion sont 
établis comme dans la cause, quoique le bail ait une date cer-
taine antérieure au commandement ; 

« Qu'aux termes généraux du droit, et notamment de l'arti-
cle 1167 du Code Napoléon, tout créancier a le droit d'attaquer 
Jes actes frauduleux qui peuvent préjudicier à ses intérêts ; 

« Considérant, en fait, que la femme Chambaud a connu la 
position de Delerne et qu'elle s'est entendue avec lui pour se 
faire consentir à vil prix le bail dont il s'agit et nuire ainsi 
aux droits de ses créanciers ; 

« Adoptant au surplus les motifs des premiers juges, 
« Confirme. >> 

(Plaidant tour Panier, intimé, M* des Etangs; personne ne 
g'éiant présenté pour la femme Chambaud, appelante, mais 
l'affaire ayant été mise en délibéré.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Ledagre. 

Audience du 20 juin. 

CLAUSE COMPROMISSOIRE. — NOMINATION D'ARBITRES PAR JU-

GEMENT DU CONSENTEMENT DES PARTIES. — DÉMISSION DE 

L'UN DfcS ARBITRES. — NULLITÉ DU COMPROMIS. 

La c'awe compromissoire, validée par un premier jugement, 

du contentement mutuel des parties, peut être ultérieurement 

déclarât nulle, lorsque, par suite de la démission de l'un des 

aib ires, tes parties se représentent devant la justice el que 

l'une d'elles demande sa nullité conformément à l'art. 1012 
du Code de procédure civile. 

Dans ce cas, le jugement qui a nommé les arbitres doit être 

considéré comme un compromis volontaire qui prend fin par 
le départ de l'un des arbitres. 

Ainsi jugé, sur les plaidoiries de M' Petiijean, agréé de 

M. Carpenlier, -gérant de la société de la galvanisation, et 
de M' Victor Dillais, agréé de M. Artus. 

Ee Tribunal a statué en ces termes : 

« Le Tribunal reçoit Artus, opposant en la forme au juge-
ment de défaut rendu contre lui, le 11 janvier dernier, et sta-
tuant tanl sur le mérite de cette opposition que sur la nullité 
de la clause compro uissoire; 

« Attendu qu'aux lermes de l'article 1012 du Code de procé-
dure civile, le compromis prend lin par le rifus d'un des ar-
bitres nommés par les parties; 

« Que si, par jugement du 23 novembre 1852, le Tribunal a 
donne acte à Ai tus el à Carpentier de leur consentement mu-
tuel à valider une clause compromissoire verbalement consen-
tie entre eux, et les a renvoyés devant les arbitres qu'ils avaient 
désignés, ce jugement n'a pu donner force au compromis 
qu 'i .utaut que les arbitres accepteraient les fonctions qui leur 
claicnl confiées ; 

« Attendu qu'Artus justifie que le sieur Hannuic a refusé 
les f.-ie lions d'arbitre avant de les avoir acceptées; 

« Qu'il eu résulte que le compromis n'existant plus ni de 

droit ui de lait, ue peut l'aire gbsiacle à sa demande d'être 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Rarbou. 

Audiences des 20 et 21 juin. 

VOLS QUALIFIES. — HUIT ACCUSÉS. 

La Cour d'assises vient de consacrer deux audiences an 

jugement d'une affaire qui n'est pas sans quelque analogie 

avec celle de la bande des trenle-six que le jury a jugée à 

la lin de la dernière session, seulement les accusés traduits 

aujourd'hui devant la Cour sont moins nombreux, moins 

âgés et moins redoutables. C'est par la révélation encore 

que leurs méfaits sont venus à la connaissance de la jus-

tice, i 

Ils sont placés dans l'ordre suivant sur le banc des as-
sises : 

Baudon, dix-huit ans, ouvrier en mottes. — M' Jones, 
défenseur. 

Adrien Leroy, vingt-deux ans, tanneur. — M* Demouy, 
défenseur. 

Laloyanx jeune, vingt ans, ouvrier en mottes. — M* 
Chaix d'Est-Ange iils, délenseur. 

Eugène Rosset, dix-neuf ans, brossier. — M* Andral est 
chargé de la défense. 

Laloyanx aîné, vingt-quatre ans, ouvrier en mottes. — 
M' Fain, défenseur. 

Guenié, dit Burel, vingt-trois ans, journalier.—Défendu 
par M* Bi issout de Barneville. 

Théobald Teyssèdre, trente-six ans, brocanteur. — M" 
Larcher, défenseur. 

Meillerye, dit Lapaume, vingt-cinq ans, fondeur. — M* 
Carré, défenseur, 

M. l'avocat-général Saillard occupe le siège du minis-
tère public. 

Voici le fait le plus grave de celle affaire; l'acte d'accu-
sation le présente de la manière suivante : 

« Le 12 janvier 1853, vers une heure et demie du ma-

tin, le nommé Moutot, ouvrier serrurier, logé rue Sainl-

Médard, 20, était sur le point de rentrer à son garni, lors-

qu'il fut attaqué par quatre individus. Il fut renversé à 

lerre; il cria : Au secours! à l'assassin! mais ces indivi-

dus cherchèrent à étouffer ses cris. Ils le fouillèrent et lui 

prirent son argent. Une patrouille accourut aux cris de 

Moutot qui se relevait. Ses agresseurs venaient de pren-

dre la fuite; les gardes de Paris les poursuivirent. A peu 

de distance, ils rencontrèrent deux hommes qui mar-

chaient lentement et d'un air indifférent. Leurs réponses 

aux questions qui leur furent adressées paraissant équi-

voques, ces deux individus furent arrêtés et ramenés sur 

le lieu où ia scène de violence s'était passée. 

« Le sieur Moutot les reconnut positivement. L'un 

d'eux, vêtu d'une blouse bleue, et qui n'était autre que 

l'accusé Rosset, avait renversé Moutot, tandis que l'an-

tre, vêtu d'une blouse blanche, l'accusé Leroy, fouillait 

dans les poches de la victime. On saisit sur ce dernier une 

somme de 6 fr. 88 c. en espèces, qui furent reconnus par 

Moutot pour être identiques avec celles qui lui avaient été 

volées. Quant à Rosset, il n'avait rien sur lui. Ces deux 

hommes furent encore formellement reconnus par le té-

moin Lambert, coiffeur au coin de la rue Neuve-Saint-Mé-

dard, pour avoir fait partie du groupe de quatre individus 

qui en attaquaient un cinquième et qui avaient attiré son 

attention particulière. Cependant Leroy et Rosset ont nié 
leur < ulpabilitc 

Mais les deux autres auteurs du crime les dénoncent 

en même temps qu'ils s'accusent eux-mêmes. L'un d'eux, 

l'accusé Baudon, qui, dès le début de l'instruction, est 

entré dans^ la voie de la vérité, et qui a révélé des vols 

nombreux à la justice, déclare que les quatre auteurs du 

vol sont Rosset, Leroy, Laloyaux jeune, et lui Baudon , 

Laloyaux jeune confirme ces déclarations, en avouant sa 

propre culpabilité. Celle de Rosset et de Leroy ne saurait 

plus être douteuse, en présence des éléments de l'instruc 
tion. 

« Rosset et Leroy venaient d'être arrêtés dans la nuit 

du 11 au 12 janvier. Le même jour 12, le commissaire de 

police commença une enquête. Les deux inculpés donné 

rent d'abord une fausse adresse, mais ils furent bientôt 

forcés de convenir qu'ils habitaient, boulevard Croule-

barbe, 6, un pavillon isolé avec d'autres individus qu'ils 

ne voulaient pas désigner. Une perquisition eut lieu dans 

ce pavillon ; elle amena la découverte d'un certain nombre 

d'objets de diverse nature, provenant évidemment de vols, 

et qui, plus tard, furent reconnus pour avoir été soustraits 

au préjudice du sieur Gamblin. L'origine d'autres objets 
n'a pu être constatée. 

« Les nommés Laloyaux jeune et Baudon, qui demeu-

raient _ avec Rosset et Eeroy, fqrent arrêtés, ainsi que 

Guenié, qui lui aussi venait souvent coucher dans le pa-

villon de la rue Croulebarbe ; puis, la marche de l'instruc-

tion amena l'arrestation successive des autres accusés sur 
le sort desquels doit prononcer la justice. » 

Aux débats, Baudon a essayé de revenir sur ses aveu:ç. 

Il était placé sous la pression évidente qu'exerçait sur lui 

la crainte de ses camarades. Cette crainte s'était déjà ma-

nifestée devant M. le juge d'instruction, qu'il avait prié de 

ne pas le laisser en contact avec ses complices. Rassuré 

nez, do peau, cataracte, maladies chroniques, il triom-

phait de toutes ces misères humaines. Etait-ce une gué-

nson surnaturelle que procurait le curé-médecin, comme 

on l'appelait dans loule la contrée ? Malheureusement la 

sainteté du curé n'allait pas jusque-là, et ses moyens cura-

li(B consistaient tout simplement en un remède secret qu'il 

distribuait à ses clients cnlhousiasuj*. Le curé de l'inter-

ville, grâce à la prospérité de son commerce de pilules, 

allait faire une rapide fortune, lorsque l'autorité ecclésias-

tique s'émut et lui enjoignit de s'abstenir de médieamonler 

les habitants du voisinage. Le curé résista, l'évèché fulmi-

na contre lui une sentence d'interdiction, et le Parquet, 

voyant dans ces divers faits à la Ibis l'exercice illégal de 

la médecine et de la pharmacie, dirigea des poursuites 

qui furent suivies de condamnations. Exclu des rangs du 

clergé, l'ex-euré l'ut plus à son aise pour donner carrière 

à son industrie, et sa position de prêtre interdit augmenta 

laconliance dont le gratifiaient les paysans très crédules, 

niais forts peu dévôts de ces parages, qui trouvèrent ex-

trêmemenl mauvaisque l'on entravât la vocation de ce bien-

faiteur de l'humanité. L'ex-abbé, consolé de la perte de sa 

cure, songea à mettre à profit sa réputation de médecin 

célèbre et à se garanlir pour l'avenir des entraves que le 

Parquet pourrait mettre à l'exercice de ses talents médi-

caux. Il eut recours à un moyen souvent employé pour 

éluder les prohibitions de la loi, en se donnant pour aco-

lyte un médecin sans malades, mais muni d'un diplôme de 
la faculté. 

Bientôt les murs de Rouen et de Louviers furent cou-

verts d'affiches rouges, conçues en un style plus humani-

taire que conforme aux règles du langage, où l'on annon-

çait qu'un médecin de la capitaie. le docteur Charles F..., 

assisté de son élève, M. Cauu, ancien curé de Pinterville, 

serait visible tels el tels jours de la semaine, dans le vil-

lage de Pinterville, près de Louviers, et à tels autres jours 

à l'auberge des Trois-Pipes, à Bois-Guillaume, près de 

Rouen; La foule accourut bientôt, et les ouvriers des fau-

bourgs disputèrent aux campagnards une place dans l'an-

tichambre trop étroite du cure médecin. Par malheur, le 

docteur ne consultait pas seul les malades, et ses consulta-

tions étaient toujours les mêmes, car elles étaient impri-

mées à l'avance, pour servir d'enveloppe aux boîtes de pi-

lules. Les consultations orales, c'était Canu qui les donnait, 

il tâtait le pouls des malades et leur vendait invariable-

ment ses pilules. Puis bientôt la mésintelligence se mit 

entre les deux associés. L'ex-abbé songea à se passer du 

docteur, qui lui faisait payer cher sa collaboration, et qui 

prélevait une grosse part des bénéfices. « Ce qui élaitjuste, 

disait-il, puisqu'il consentait à abaisser ainsi son blason, 

c'est-à-dire sou diplôme. » Canu s'en fut donc à Paris 

pour se faire recevoir officier de santé, mais sans négliger 

es malades qui accouraient vers lui. Le docteur Charles 

Fiévée, qui, sur les affiches, n'avait laissé metlre que sou 

prénom précédé de la lettre F, convoitaii, de son côté, la 

clientèle de son compère l'empirique, clientèle que le re-

tentissement du premier procès correctionnel avait rendue 

prodigieuse : il dénonça en conséquence Canu au parquet 

comme vendant des pilules de Morisson, remède secret 

s'il en fut jamais, et comme exerçant en outre la mé-
decine. 

Le Tribunal de Louviers, saisi correctionnellement, a 

condamné Canu à dix jours de prison, 200 fr. d'amende 

pour vente de remèdes secrets, et 15 fr. pour exercice il-
légal de la médecine. 

L'ex-curé do Pinterville a formé appel ; mais le Tribu-

nal d'Evreux, Tribunal de chef heu, adoptant les motifs 

des premiers juges, a conlirmé puremenl et simplement la 
condamnation prononcée. 

Une vo,.x : C'est pas ma faute, c'est de hont* 
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M. le président : Bien! Et vous, Girmna, 
fait qui vous est reproché par litîaÇaiigM 

Campasse : Oui, mon colonel. (Le pré'veih, 

qui tombe sur sa longue barbe grisûnhatfieTT "-^îillftOe 
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des gens de ménage. Et enfin, vous, Guillermé ave/, *** 
des balles pour faire quelque ustensile de ménaae?
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Guillermé, d'une voix forte : Moi, je ne pieu™ 

vousdirai, mon colonel, qu'étant prévôt et maître Z"
8

'
61

 i
e 

pointe au régiment, c'était pour sauver les mains d7
 C

°"î
re

" 

ves élevés, dont auxquels je ramassais des balles non.
 ra

" 

se blesser dans la contre-pointe.
 v Be

 Pas 

M. le présent: Qu'e
s
t-ce que vous voulez dire»

 vn
„

0 massez des halles pour que les camarades nese blessent
 a

." 
Expliquez vous. cessent p

0mi
* 

Guillermé : Un bon maître de contre-pointe il » . , 
ceux qu'il eduque dans le maniement du sabre Pour I 
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M. le prés dent honneur d'être prévôt. 

Ce n'est pas une raison pour co 
un vol : il fallait en demander, on vous en aurait procurT"
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Guillermé toujours la voix ferme : Mon colonel préc'^ 
mentj allais faire cette demande, quand mes trois cariant 
o.it été surpris et arrêtés. Moi, j'allais demander la Jrmtï 

siou de les emporter pour la salle d'armes, maison ne m'.* 
pas écouté : j'ai été mis au poste, et aujourd'hui me 
Quand on est maître de contre-pointe, on ne vole 
sonne. 

M. le président 

voilà, 
rien à per-

C'est un beau sentiment que vous mani-
lestez, mais vous ne 1 avez pas pratiqué. 

par M, le président, il a fini par revenir à la vérité, et il a 

déclaré que tout ce qu'il a dit dans l'instruction est de la 
plus grande exactitude. 

Le surplus des débals n'a offert aucun intérêt. 

Après le réquisitoire de M. l'avocat-général Saillard et 

les plaidoiries des défenseurs, le jury est entré en délibé-
ration. 

Leur verdict a été favorable à Jacques Laloyaux ajné et 

à Guenié, dit Burel, qui seront rendus à la liberté s'ils ne 
sont retemis pour autre cause. 

Raudon, Leroy, Rosset et Laloyaux jeune ont élé dé-

clarés coupables, sans circonstances atténuantes; et con-

damnés : Laloyaux jeune et Leroy, à huit années de tra-

vaux forcés; Rosset, à six années, et Baudon à cinq an-
nées de la même peine, 

Quant à Teyssèdre et Meillerye, déclarés coupables avec 

des circonstances atténuantes, ils ont été condamnés : le 

premier à huit années et le second à six années dé réclu-
ajon, 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ÉVREUX. 

(Correspondance particulière de la Gazelle desTribunaux.) 

EXERCICE ILLEGAL BE LA MÉDECINE. — LE CUttÉ MÉDECIN. 

Il y a trois à quatre ans, les voyageurs qui parcou-

raient ia route d'Evreux à Louviers remarquaient, deux 

lois la semaine, aux abords du bac qui permet tle fran-

chir h rivière d'Eure pour gagner le frais village de Pin-

terville une alïlueuce extraordinaire de passagers. Cette 

longue Ike de charrettes, dc chevaux, de haquciiécs, était 

formée de malades qui venaient demander la sauté au curé 

de Pinterville, devenu fameux sur tous les bords de la 

Seine depuis Rouen jusqu'à Vernon pour les innombrables 

guénson» qu'il pratiquait. Maladies d'yeux, d'oreilles, de 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Titard, colonel du 16
e
 régiment 

de ligne. 

POLYGONE DE VIN'CEKNES. — VOLS DE MUNITIONS DE GUERHE. 

— QUATRE SAPEURS. 

Nous avons déjà,rapporté les débats d'un procès fuit à 

des rôdeurs du bois de Vincennes, convaincus d'avoir volé 

des balles au polygone, après l'exercice à feu. Ces pour-

suites n'empêchèrent pas les vols de continuer. Les rô-

deurs venaient s'emparer des projectiles jusque sous le feu 

de la troupe et au risque de la vie. Dans le courant de 

1851, dix de ces individus furent atteints par les balles et 
restèrent sur la place. 

Les vols de cette nature, non-seulement préjudiciaient 

à l'Etat, mais faisaient tomber entre les mains des enne-

mis de l'ordre des munitions de guerre. Déterminé par ces 

motifs, le ministre a rendu une décision qui prescrit la re-

cherche des projectiles après chaque école de tir. Il est 

exprissément défendu à tout militaire de ramasser les 

balles, biscaïens ou boulets qui ont servi au tir. Des hom-

mes sont spécialement préposés à les rechercher pour les 
réintégrer à la fonderie de l'arsenal de Vincennes. 

Le 19 mai dernier, le 44' régiment de ligne vint prendre 

position au polygone et se livra à l'exercice du tir à la ci-

ble. Le sergent Bouisset, qui avait reçu la consigne de sur-

veiller le tir, prévint les sapeurs échelonnés tout le loti" 

des deux lisières du bois qu'il fallait empêcher le passage 

de toute personne, et surtout veiller à ce que les rôdeurs 

ne ramassassent pas de balles, Le tir eut lieu pendant 

deux heures dans le plus grand ordre, et ancun incident 
ne signala la présence d'un étranger au polygone. 

Mais, au moment où le régiment reprenait son rang de 

bataille, et lorsque les sapeurs échelonnés se repliaient 

pour former le peleton d'avant-garde, Je maréchal-des-

logis Eeelerc, du 7' d'artillerie, gardien du polygone, et 

phargé de faire qpérer la recherche des projectiles, s'aper-

çut au défilé devant son poste que les poches de la veste 

de petite tenue de quatre sapeurs étaient prodigieusement 

gonflées et arrondies. « Qu'est ce que c'est que ça, dit-il 

au premier sapeur? — C'est mon mouchoir. —Vou e mou-

choir ! reprit le vieux maréchal-des-logis, il est hieu dur. 

— Possible J c'est qu'il est noué. — Sap ur, entrez au 

poste, nous le dénouerons. » Ce sapeur, c'était Guillaume 

Pagane. Puis, vint le tour de Jean-François Campasse, 

qui fit quelques difficultés pour la visite de ses poches. 

Cependant il obéil, et il alla se placer à côté de Paganel, 

son camarade. En présence de ces deux faits, Claude Du-

rand et Jean-Marie Guillermé s'exécutèrent de bonne 

grâce; ils allèrent rejoindre les deux premiers sapeurs. Là 

ils vidèrent leurs poches et déposèrent sur le bureau du 

maréchal-des-logis Leclerc une assez grande quantité de 

balles cylindriques et coniques de nouvelle création, dont 
la irotipe fait les expériences et les essais. 

Par suite de la plainte adressée à M. le ministre de la 

guerre parM. leliemcnant-colonel Obier, ordre fut donné au 

commandant-rapporteur près le jirermer Conseil de guerre 

de procéder à une information judiciaire contre les quatre 

sapeurs sous l'accusation de détournement frauduleux de 

munitions de guerre appartenant à l'Etat, délit prévu par 
la loi du 15 juillet 1829. 

Aujourd'hui, Paganel, Campasse, Durand et Guiller-

mé sont amenés devant la justice militaire. Dès qu'ils sont 

assis sur lu sellette, et pendant que le greffier du Conseil 

de guerre lit les pu ces de la procédure, les deux plus an-

ciens de ces vieux soldats se niellent à pleurer comme 

des bambins assis à la table de pénitence ou 'au banc des 
aues. 

M. le président, faisant un geste expressif: N'interrom-
pez pas, 

On procède à l'audition des témoins qui reproduisent 
les faits que nous avons rapportés. 

M. le capitaine Voirin, commissaire impérial, st mient le 

délit de détournement de munitions de guerre contre les 

quatre sapeurs, « qui, du reste, dit le ministère public, se 

recommandent à l'indulgence du Conseil par leurs bons 
antécédents. » 

M' Robert-Dumesnil a présenté la défense des pré-
venus. 

Le Conseil, après quelques instants de délibération, dé-

clare à la majorité de cinq voix contre deux, les quatre 

sapeurs non coupables, et ordonne qu'ils soient mis en li-
berté pour continuer leur service. 

Lorsque le commissaire impérial leur a donné leetura 

du jugement qui les absout, les quatre vieux soldats ont 

versé des larmes de joie; répondant aux sages conseils que 

leur a donné M. le capitaine Voirin, ils ont bien promis de 
ne plus ramasser des balles. 
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CHRONIQUE 

PARIS, 21 JUIN. 

Un procès, qui se présentait dans des circonstances 

heureusement fort rares, a été jugé aujourd'hui par la pre-

mière chambre du Tribunal civil de la Seine. Il s'agissait 

d'une demande en nullité de mariage pour cause de biga-

mie, demande dirigée par M"' Gobert contre un sieur Otto 
Spazin. 

Nous empruntons à la plaidoirie de M' Ferouillat, avo-

cat de M
lu

 Gobert, les faits essentiels de ce procès. 

Le- 6 novembre 1841, M
11

* Gobert, Française d'origine, 

épousait le sieur Otto Spazin, né à Leipzig (Saxe). Le 

mariage était célébré avec toutes les formalités exigées 

par la loi. Ce fut le maire du I" arrondissement de Paris 
qui consacra l'union des deux époux. 

Depuis cette époque, M"' Gobert a su que le sieur Spa-

zin était engagé dans les liens d'un premier mariage. Elle 

a produit dsvant le Tribunal, saisi de sa demande en nul-

lité de l'union contractée, plusieurs actes incontestables. 

C'est d'abord un acte régulier et établissant que le sieur 

Spazin s'est marié, le 31 octobre 1827, avec une demoi-

selle Scheibner. Ce mariage a été célébré à Stohr, près 
Dresde. 

C'est ensuite un acte de divorce consacré par arrêt de 

la Cour de Leipzig, entre le sieur Spazin et la demoi-

selle Scheibner, sa femme. Cet arrêt, rendu huit mois âpre» 

le second mariagede Spazin, c'est-à-dire le 6 juiljet 184Ï, 

établit que cet homme était marié au moment même ou 
contraclait une union nouvelle. 

Dans ces circonstances, M. Lafaulotte, substitut du pro-
cureur impérial, a donné des conclusions favorables a 

demande de M
lu

 Gobert, et le Tribunal, conformément a 

ces conclusions, a déclaré nul et de nul effet le
 m

f
r,a
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contracté par cette demoiselle avec le sieur Spazin. Ce de 

nier n'a fait présenter personne pour contester la 
mande. 

— M* Deleuze, avocat, docteur en droit, a été admis par 

le Tribunal de commerce à remplir les fonctions d ag 

en remplacement de M" Eugène Lefebvre. 

— Le jeune Comas n'avait pas à se plaindre de ta ^ 

tune ; il n'y avait que cinq ans qu'il était aligne sou , 

drapeau, el déjà les manches de son uniforme étaien 

nées des sardines de caporal. Mais quelque lorti n ^ 

qu'elle soit, la gloire militaire ne suffit pas toujours si 

rasser un cœur de vingt-cinq ans, surtout en lace 

Parisienne, d'une fleuriste armée de quinze P
l
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Celle Parisienne, cette fleuriste, aussi fraîche et p^_ 

parfumée que les roses qu'elle fait éclore, le capora ^ 

mus en avait l'ait la rencontre au Jardin-des Plante , 

huit jours après il écrivait au pays la lettre que voici . 

Mon cher oncle et ancien tuteur, ,
 t
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e compte de ma succession de pere 
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te 

nu 

eh 
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vi 

et 

Ayant a me 

mère, autant 
rendre 

•nui de suite que plus turd. 
C'est pour vous dire que je vais me marier avec M

 f qui l'ait des fleurs pour vivre, mais qui est jolie et tor V 

.son âge qui est de quinze ans trois mois. , mand* 
C'est une affaire d'un millier do francs que je vous de 

piTw me faire remplacer et pasplus lard que lou tu 
|ian e que non - - Ion i bienlôl quilti r Paris pour aller eu » 
Uison a Vannes, et que je ne veux plus quitter lu capitr. ' ^ 

En m'envoyunt le millier dé francs pour mou rewip * 
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 v ms qui le faisiez valoir, mais ça ne me regarde pas. 
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 Votre neveu, t'nnui. COMAS. 

1 000 fr. bien et dûment expédié* par le cher oncle 
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 eS

'ien tuteur, le caporal Comas, reçu dans la famille de 
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fl contemplant, disait à son fiancé : « Caporal, un 
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 plus, répondait le caporal; mais dans la ligne, on 

''
ll6

°les passe à ce prix-là. — C'est bien cher,, répliquait 

"°"
S

, pour deux ans qu'il vous reste à faire ; si vous vou-

^"rn'e croire, vous me laisseriez l'argent pour monter 

notre 

et ' 

ménage, vous finiriez votre temps par v 

"V
 s

 jeux ans ueus nous marierions. — Dans deux ans, 

' ndait le caporal, bondissant comme un lion de l'Atlas, 

'"mon régiment qui va aller à Vannes; non, Marie, non, 
et

 merai» mieux me périr. » 

f. mille- le remplaçant n'a pu être payé, le régiment est 

"(j pour Vannes avec tous ses caporaux, et au lieu de 

Tnèrir le caporal Comas a porté une plainte en souslrac-

' n frauduleuse coiilre sa future, et par complicité contre 

"° mère. Celte plainte, il la motive sur cette petite circon-
S
?nice qu'un jour il aurait confié à Marie, pour les lui 

iidcr deux billets de banque de chacun 200 fr. ; Marie 

f
s
 aurait placés sur son lit sous un châle ; mais lorsque 

fcaporal serait allé pour les reprendre, il n'en aurait 

nlus trouvé qu'un seul. 

La mère et la fille nient la soustraction, mais le capo-

ral leur demande où elles ont trouvé de l'argent pour payer 

L boulanger 55 fr., à l'épicier 28 fr. au marchand de 

vin lo "'■'
 au co,

'donnier 18 fr., àla laitière 12 fr., et trois 

robes toutes neuves, une pour la mère, deux pour la fille; 

La réponse à celte question embarrasse fort les deux fem-

mCi
 - l'une pleure, l'autre cherche des larmes; toutes 

deux' ont été condamnées : la jeune fleuiiste à un an de 

correction, sa mère à six mois de prison. 

_ Deux gendarmes de la compagnie de la Seine sui-

vaient hier ia route du Petil-Montrouge, revenant de la 

préfecture de police, et marchant au pas de leurs che-

vaux, lorsque leur attention fut attirée par un rassemble-

ment. H était occasionné par un charretier qui maltraitait 

un cheval de la manière la plus cruelle; et dont la fureur 

brutale s'élait exaltée à un tel paroxisme, qu'après l'avoir 

accablé de coups sur la têteet les naseaux, il lui avait saisi 

une oreille qu'il déchirait à belles dents. 

Les deux gendarmes essayèrent d'intervenir par la dou-

ceur, mais le charretier les traita de brigands, de voleurs 

de granus chemins, d'assassins, etc, et, lorsqu'ils mirent 

pied à terre pour lui faire lâcher prise, il se jeta sur eux 

et les frappa avec la même brutalité que ses chevaux. 

Force cependant resta à l'autorité, mais les gendarmes, 

auxquels, nous le constatons avec plaisir, les assistans se 

joignirent, furent conlraiuis d'attacher avec des cordes ce 

furieux pour le conduire devant le commissaire de police. 

Envoyé ce matin au dépôt de la préfecture, cet indivi-

du a été reconnu pour avoir subi déjà une condamnation 

à deux mois de prison pour outrage à un fonctionnaire pu-

blic dans l'exercice de ses fonctions. 

— Aujourd'hui entre deux et trois heures de l'après-

midi, des mariniers qui descendaient la Seine en ont reti-

ré un cadavre de femme rendu méconnaissable par son 

long séjour dans l'eau. Les vêtements dont il ne restait 

que des vestiges, paraissaient avoir été d'une riche étoffe, 

et la tête était encore couverte d'un reste de chapeau de 

soie que ses brides, fortement nouées, y avaient mainte-

nu. L'examen du cadavre a permis de constater que la 

main droite avait été détachée du poignet et qu'un des 

pieds manquait également. On suppose que c'est au long 

séjour dans l'eau et à sa décomposition qu'il faut attribuer 

cette double mutilation. Il paraîtrait que ce serait sous la 

coque du bateau-broyeur amarré au quai de l'Ecole, en 

lace de la rue de Harlay, que ce cadavre aurait été main-

tenu par ses vêtements qui s'y seraient accrochés. Il ne sé-

rail remonté à la surface que lorsque les derniers lambeaux 

en auraient été déchirés lors des recherches que l'on a 

laites la semaine dernière pour retrouver le corps du pro-

priétaire dc ce môme bateau-broyeur, l'infortuné M. Sau-

vage, tombé accidentellement dans la Seine où il a trouvé 

la mort. 
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pour le taire remettre en liberté. 

-NORWECE (l)ronlheim), A juin. - Dans notre ville, où 

ex ste uue maison centrale de détention pouvant contenir 

huit cents prisonniers, il yiem de se former une société 

pour venir au secours des détenus libérés 

I) après les statuts de cette société, ceux d'entre ces li-

bères qui seraiei t natifs de la province de Drontheim re-

cevront des aumônes en argent ou en objets de première 

nr-cessitu. Quant aux autres, la société s'intéressera à eux 

alin de les larre secourir par les dis ricls d'où ilssontori-
ginaires. 

C est la première société de ce genre qui ait eacoré été 
londee en Norwége. 

DÉPARTEMENTS. 

EURE . — On lit dans le Courrier de l'Eure: 

« Un sacrilège commis dans l'église de Gisay-la-Coudre 

vient de consterner notre population. Dimanche dernier, 

le nommé Apollinaire Lefèvre, âgé de dix-huit ans, berger 

chez le sieur L..., cultivateur à La Rarre, revenait de chez 

ses parents, demeurant à la Roussière. Déjà à moitié ivre 

«i passant par Gisay-la-Coudre, il s'arrêta dans un caba-

ret, où il perdit dans de fréquentes libations le peu de rai-

son qui lui restait. Abruti par le vin et les liqueurs, il se 

rendu à l'église, s'empara oie la clé du tabernacle, qui 
av

ai; été déposée sous la nappe du maître-autel, l'ouvrit 
fl

J prit dans le saint-ciboire trois hosties consacrées qui 
8
 y trouvaient. Il sortit ensuite de l'église et retourna chez 

S
'
J
« maître, où, pendant plusieurs jours, il parut plongé 

dans anemorne stupeur. 

" Re graves soupçons désignaient le coupable à l'indi-

S 'iMiuii publique. Le curé de Gisay-la-Coudre vint trouver 

belèvre, lui fit de graves remontrances qu'il adoucit par 

*s exhortations paternelles en voyant le désespoir de ce 

•nalheureux. L'ecclésiastique lui promit le silence sur son 
cr|

me et lui fit avouer qu'il avait commis le sacrilège, sans 

{^oir obtenir de renseignements sur l'usage qu'il avait 

DICTIONNAIRE DES JUGES DE PAIX ET DE POLICE , ou MANUEL 

THÉORIQUE ET PRATIQUE EN MATIÈRE CIVILE, CRIMINELLE ET 

ADMINISTRATIVE , contenant la jurisprudence, l'opinion 

des auteurs, le timbre, l'enregistrement, le tarif, les 

lormules; suivi d'un Code de la justice de paix, à l'usa-

ge des juges, suppléants, greffiers, huissiers près les 

tribunaux de paix et de police, par M. RIOCHE , doc-

teur en droit. 2 vol. in-8°. — Paris, Videcoq. 

Le Dictionnaire des juges de paix, par M. Rioche, est 

1 œuvre d'un jurisconsulte et d'un praticien consommé; à 

ce titre, il doit être regardé comme un guide toujours sûr, 

un manuel aussi complet que commode , et presque 

un vaste tableau synoptiaue , dont la place est mar-

quée au premier rang d'une bibliothèque du juge de 

paix., Aucune des attributions géminées.de: cette-magistra-

ture importante n'échappe à l'auteur, et ses résumés suc-

cinls et rapides ne laissent rien|à désirer 4 La? concision, 

cependant, cheziui, n'exclut pas la clarté. L'une des qua-

lités saillantes de son style "est de ne pas dire trop ou trop 

peu. 11 sait aussi se mettre à la portée de tous, et il ne 

s'expose pas, quelque détail d'érudition qu'il soit forcé 

d'aborder, à demeurer incompris. 

Cet avantage est d'une immense portée dans un livre 

adressé à des lecteurs dont les fonctions sont semées de 

difficultés que l'on est loin de rencontrer dans celles d'un 

ordre supérieur (1) et auxquelles cependant on persiste à 

vouloir que le simple bon sens du juge pastoral de Thou-

ret doive suffire, lorsqu'ils reçoivent chaque jour une at-

tribution nouvelle, et que celles que leur a conférées la 

loi du 25 mai 1838 exigent seules des études juridiques 
sérieuses et étendues. 

Le livre que publie M. Rioche, par la forme qu'il a 

adoptée, la multiplicité des articles, les sommaires et les 

renvois qui sont en tête de chacun, sera, pour les uns, un 

résumé très bien fait de lectures plus approfondies, et 

pour les autres, un précis complet et fidèle de la législa-

tion, de la doctrine et de la jurisprudence, qui les mettra, 

sans perte de temps pour ainsi dire, instantanément en 

situation de résoudre nettement et bien les hypothèses va-

riées qui se présentent chaque jour à leur Tribunal. Je di-

rai volontiers des aphonsmes de M. Rioche comme M. 

Dupin des noies de Berriàt Saint-Prix sur la procédure 

civile, brèves quidem, sedsucci plenœ. Sans parler des ar-

ticles compétence civile, actions possessoires, louage, etc., 

déjà appréciés, je me contenterai de renvoyer ceux qui 

voudront se convaincre du mérite de ce livre, aux mots : 

Enquêtes, conseils de famille et scellés. L'auteur n'y omet 

la solution d'aucune des questions qu'ont soulevées ces 

matières, et il sera fort rare, dans la pratique, qu'une dif-

ficulté ne puisse être décidée sans s'appuyer sur son au-
torité. 

Avec le Dictionnaire, ou plutôt lui faisant suite, M. Rio-

che publie un Journal des justices de paix, qui n'en est 

que le complément, et qui, à l'aide du renvoi de l'article 

du Journal au numéro correspondant du Dictionnaire, 

permet, en le tenant toujours au niveau des progrès de 

jurisprudence, d'y ajouter aussi les développements théo-

riques dont il serait susceptible ou qui n'y seraient point 

entrés. Ainsi, l'ouvrage entier ne sera jama
;
s arriéré et 

demeurera toujours à l'état d'édition nouvelle. 

En somme, les deux ouvrages de M. Rioche paraissent 

destinés, par leur exécution parfaite, à rivaliser de succès 

avec son Dictionnaire et sou Journal de procédure, au-

tant que par leur peu de volumes, qui n'implique cepen-

dant aucune omission, et la facilité qu'ils offrent aux re-

cherches, à devenir pour les justices de paix un Manuel 

indispensable, une sorte de Vade-Mecum d'une utilité 

non équivoque, et dont les avantages seront bientôt re-

connus et appréciés par ceux qui en auront fait un usage 

journalier. 

Maire , 
Juge de paix de Nancy. 

Par arrêt delà Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du S mai 1832, 

Le nommé Remi ou Henri Mederlinter, âgé de vingt-irois 

ans, né à Forbach (Moselle), demeurant à Paris, rue du Pont-

aux-Biches, 1, profession de garçon de salle (absent), déclaré 

coupable d'avoir commis, à Paris, 1° en mars 1850, un vol à 

aide d'escalade et d'effraction dans une maison habitée, 2" 

et en août 1850, un vol à l'aide d'effraction dans une maison 

labitée, a été condamné par contumace à dix ans de travaux 

forcés, en vertu de l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M. CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du dépar.ement de la Seine, 
en date du 5 mai 1852, 

Le nommé Guillaume Lagrandville, âgé de trente-deux ans, 

demeurant a Paris, faubourg Saint-Honoré, 74 (absent), dé-

claré coupable d'avoir, en 1847, commis,$ Paris, les crimes 

de faux en écriture de commerce et d'usage fait sciemment 

de pièces fausses, a été condamné par contumace à quinze ans 

de travaux forcés, en veitu des articles 147, 148 el 164 du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le grenier en chef : M. CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arr.èt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 5 mai 1852, 

Le nommé Antoine Gillet, âgé de vingt cinq ans, demeu-

rant à Paris, rue Baillet, 8, profession de commis (abseni), 

déclaré coupable d'avoir, en avril 1850, commis, à Paris, un 

vol conjointement avec un autre individu, à l'aide d'effrac-

tion, dans une maison habitée, a été condamné par contumace 

à dix ans de travaux forcés, eu vertu de l'article 384 du Code 
pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le grenier en chef : M. CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 5 mai 1832, 

Le nommé Charles-Marie Gadina, âgé de trente-huit ans, 

né à Belgirato (Piémont), demeurant à Paris, rue Pagevin, 

16, profession de marchand de meubles (absent), déclaré cou-

pable d'avoir, en 1850, commis 1° à Paris, le crime de ban-

queroute frauduleuse ; 2° en 1849 et 1850, à Paris, détourné 

des sommes d'argent au préjudice de Béchard des Sablons, 

dont il était alors homme de service à gages, a été condamné 

par contumace à six ans de travaux forcés, en vertu de l'arti-
cle 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 
requérant, 

Pour le greffier en chef, M. CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impérialede Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 11 mai 1852, 

Le nommé Toussaint Lambel, dit Léon, âgé de vingt-huit 

ans, né à Paris, y demeurant, rue de Plaisance, 1, profession 

de bijoutier (abseni), déclaré coupable d'avoir, en 1848, 1849 

et 1850, commis, à Paris, plusieurs vols, la nuit, conjointe-

ment, à l'aide d'effraction et de fausses clés, dans des mai-

sons habitées, étant en état de récidive, a été condamné par 

contumace à vingt ans de travaux forcés, en vertu de l'article 
384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M. CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impérialede Paris 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 11 mai 1852, 

La nommée Elisa Jacquinol, dite femme Rebière, âgée de 

vingt-huit ans, née à Paris, y demeurant, rue de Plaisance, 1 , 

profession d'ouvrière (absente), déclarée coupable de s'être, 

en 1848 et 1849, à Paris, rendue complice de vols commis con-

jointement, la nuit, à l'aide d'effraction, dans des maisons ha-

bitées, en recélant sciemment tout ou partie des objets pro-

venant desdits vols, a été condamnée par contumace à vingt 

ans de travaux forcés, en vertu des articles 59, 60, 62 et 384 
du Cote pénal. 

Pour extrait conforme délivré a M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef: M. CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 12 mai 1852, 

Le nommé l'rançois-Constant Matheret, âgé de trente ans, 

sans domicile connu, profession de charretier (absent), déclaré 

coupable d'avoir, en 1830, commis, à Paris, un détournement 

d'une somme d'argent au préjudice du sieur Cousin, dont il 

était homme de service à gages, a été condamné par contu-

mace à six ans de réclusion, eu vertu de l'article 408 du Code 
pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M 

périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : 

né à i\Iontreuil-sur-Mer (Pas-de-Calais), demeurant à PariV, 

rue Neuve-dos-Petits-Çhamps, 70, profession de garçon bou-

langer (absent), déclaré coupable d'avoir, en 1819, détourné 

des sommes d'argent au préjudice des sieurs Doisneau et Pied, 

don' il»il était alors homme de service à gages, a élé condamné 

par contumace, à sept ans de réclusion, eu vertu de l'article 
408 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M. CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impérialede Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 12 mai 1852, 

La nommée Adèle Duce'lier, âgée de trente-quatre ans, de-

meurant à Paris, faubourg Sainl-IIonoré, 129, profession de 

domeftiquo (absente), déclarée coupable d'avoir, en 1850, com-

mis à Paris, un vol au préjudice de Giberl, dont elle était do-

mestique, a été condamnée par contumace, à six ans de réclu-

sion, en vertu de l'article 386 du Code pénul. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M. CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du déparlement de la Seine, 
en date du 12 mai 1852, 

Le nommé Pierre Blot, âgé de trente ans, demeurant à 

Paris, rue Saint-Nicolas, 46, profession d'ancien clerc d'huis-

sier (absent), déclaré coupable d'avoir, en 1850, commis le 

crime de faux en écriture de commerce et d'avoir fait sciem-

ment usage des pièces fausses, a élé condamné par conlumace 

a sept ans de travaux forcés, en vertu des articles 147 et 148 
du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur- général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M. CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 12 mai 1852, 

Le nommé Joseph Trèhee, âgé de vingt-cinq ans, né à Mor-

tague (Orne), demeurant à Paris, rue Beaubourg, 3, profession 

d'homme de peine (abseni), déclaré coupable d'avoir, en sep-

tembre 1849, à Paris, détourné des sommes d'argent au pré-

judice du sieur Fromont, dont il était alors homme de service 

à gages, a été condamné par conlumace à cinq ans de réclu-

sion, en vertu de l'article 408 du Code pénal. 

Pour extrait contorme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M. CRAPOUEL. 

Extrait des miiiutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 12 mai 1852, 

Le nommé Antoine Tonnetti, âgé de quarante-cinq ans, né 

en Italie, demeurant à Paris, rue Neuve-Sainl-Auguslin, 4, 

profession de fumiste (absent), déclaré coupable d'avoir, en 

1850, commis à Paris, des attentats à la pudeur sur des jeunes 

filles âgées de moins de onze ans, a été condamné par contu-

mace à dix ans de réclusion, en vertu de l'article 331 du Code 
pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur- général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M. CRAPOUEL. 

Extrait des- minutes du greffe de laCour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 12 mai 1852, 

Le nommé Alexandre Taquet, âgé de soixante ans, demeu-

rant à Paris, rue des Petits-Hôtels, 30, profession, ancien no-

taire (absent), déclaré coupable d'avoir, en novembre 1847, 

commis à Paris, le crimede faux en écrilure authentique et 

publique, a été condamne par contumace, à 

vaux forcés, en vertu des articles 147 et 

Pour extrait oonforme délivré à M, 

périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chd : M. CRAPOUEL 
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Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 5 mai 1852, 

Le nommé Edmond-Alexandre Pillion, demeurant à Paris, 

rue Neuve-St-Euslaehe, 33, profession de marchand de tulles 

(absent), déclaré coupable d'avoir, en 1850, commis, à Pa 

le crime de banqueroute frauduleuse, a été condamné par 

contumace à dix ans de travaux forcés, en vertu de l'article 

■402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant. 

Pour le greffier eu chef : M. CUAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 5 mai 1852, 

La nommée Marie Obskine, âgée de quarante-cinq ans, née 

à la Nouvelle-Orléans, demeurant à Paris, cité Tré 'ise, 2, 

profession de domestique (absente), déclarée coupable d'avoir, 

de 1847 à 1831, commis plusieurs vols au préjudice du sieur 

Alphonse Adam, dont elle étail alors domestique, a élé con-

damnée par contumace à dix ai 

l'article 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M 

le procureur-général im-

M. CRAPOUEL. 

dix ans de tra-

164 du Code pénal, 

le procureur-général im-
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périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef 

ans de réclusion, en vertu de 

le procureur-général im-

M. CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt dc la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 5 mai 1852, 

La nommée Angélique Mèlingle, âgée de vingt-cinq ans, 

née à Paris, y demeurant, rue et île Saint-Louis, 25, profes-

sion de domestique (absente), déclarée coupable d'avoir, en 

septembre 1850, commis, à Paris, un vol au préjudice des 

époux Talon, dont elle était alors domestique, a ele condam-

née par contumace à dix ans de réclusion, en venu de l'ar-

ticle 386 ilu Code pénal. , , 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, J*'. „ 
Pour le greffier en chet ; M. CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris, 

(I) Tel juge notable de compagnie qui prononcerait très 

lue.,, assisté de conseillers, en une audience fournie de bons 

avocats, se trouverait bien empêohé, s'il était rencontre tout 

seul, à tenir, sous l'orme, les plaids de la justice et a dechil-

lier le jaigou et le patois des paysans. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 12 mai 1852, 

Le nommé Jacques-Isidore Hébert, âgé de trente- quatre 

ans, né à Remecourt (Eure), demeurant à La Villetle, profes 

sion d'employé au chemin de fer de l'Ouest (absent), déclare 

coupable d'avoir, en 1830, commis, à Paris, les crimes de 

faux en écritnre privée et d'usage fait sciemment de la pièce 

fausse, a été condamné par contumace à six ans de réclusion 

en vertu des articles 150, 151 et 161 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im 
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M. CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 12 mai 1852, 

Le nommé René Guilly, demeurant à Paris, faubourg St-

Antoine, 168, profession d'ouvrier sculpteur (absent), déclaré 

coupable d'avoir, eu février 1850, à Paris, volontairement 

porté des coups et fait des blessures au sieur Gay, qui oui oc-

casionné une incapacité de travail de plus de vingt jours, a 

été condamné par contumace à six ans de réclusion, en vertu 
de l'article 30^ du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M. CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impérialede Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 12 mai 1852, 

Le nommé Jean Baplisle Guillemin, âgé de quarante-cinq 

ans, demeurant à Paris, rue du Cimelière-Sainl-Nicolas, 12-

14, profession d'ouvrier brossier (absent), déclaré coupable 

d'avoir, en 1850, commis un détournement de divers objets 

au préjudice de Dugouzard, dont il était l'ouvrier, a été con-

damné par contumace à cinq ans de réclusion
r
 en verlu de 

l'article 408 du Code pénal'. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M. CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe delà Cour impériale de Paris. 

Par arrêi de la Cour d'assises du département do la Seine, 
en date du 12 mai 1852, 

Le nommé Gali'ene, demeurant à Paris, rue Monlpensjer, 1, 

profession de tailleur (absent), déclaré coupable d'avoir, en fé-

vrier 1830, à Paris, commis un vol, la nuit, à l'aide de fausse 

clé et d'elfraclion, dans une maison habitée, a été condamné 

par contumace, à dix ans de travaux forcés, en vertu do l'ar-
ticle 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef: M. CKAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 12 niai 1852, 

I Le uoinmé Ficlor-Charles France, âgé de vingt-cinq ans, 
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ccurg. 

Emprunt du Piémont (1849) . | 

76 25 

101 — 
i _ 

"76 75 

101 50 

CKEBIINS DE FER COTES AU PARQUET. 

Saint-Germain 1580 — 

Paris à Orléans. 

Paris à Rouen 

Rouen au Havre 

Strasbourg à Bàle. . 

Nord 

Paris à Strasbourg. 

Paris à Lyon 

Lyon à la Méditerr. 

Ouest 705 

ParisàCaenetCherb. 600 

1050 

1000 

463 

340 

880 

890 

900 

720 

525 

615 

275 — 

| Dijon à Besançon.. . . 

| Midi 

j Montereau àTroyes. 

| Dieppe elFéoamp... 332 50 

| Paris à Sceaux 505 — 

| BlesmeetS-D.àGray. 517 50 

1 Versailles (r. g.).... 335 — 

\ Bordeaux à la Teste. 

| Charleroy 

I Central Suisse 

| Grand'Combe 

f 
On est heureux de constater les efforts tentés par des fabri-

cants consciencieux, dans le but d'apporter des réformes utiles 

dans la fabrication et le commerce de substances alimentaires. 

Ce sont de semblables efforts qui ont fait rechercher, dès qu'elle 

s'est fondée, les produits delà Compagnie coloniale (Entrepôt 
général à Paris, place des Victoires, 2). Eu effet, tous les Cho-

colats fabriqués dans cet établissement sont composés de ma-

tière première de choix et préparés sous la direction d'un mé-

decin distingué. Aussi peuvent-ils satisfaire les goûts lis plu* 

difficiles et les plus délicats, en même temps qu'ils ne lais-

sent rien à désirer au point de vue de l'hygiène. 

— Ce soir, mercredi, à l'Académie impériale de Musique 

pour la dernière fois, avant la clôture fixée au 25 de ce mois' 

la 47
e
 représentation du Juif -Errant, chanté par Massol Cha' 

puis, Depassio, M
M

'
S
 Tédesco et Lagrua. 

—POUTE-SAINT-MARTIN.-

Caporal semble avoir été t 

ne interruption des repr 

est plus que jamais prudent de s'adresser au bureau ,]
e

 (
oca

. 

—CHÂTEAU- DES FLEURS. — A la demande généra 

grande fête de nuit aura lieu ce soir mercredi, 

fice d'Aubin, les fleurs aériennes et l'illnmiu 

Bied, exécutée uniquement eneoie dans le sf 

Cloud, donneront un éclat cl un charme 

soirée d'élite. Avis au monde fasdiionablr^ 

- JARDIN MAB.LLE .-Chaque jour v,
oit s

-
accroUre

 ,
e 

deselegan svisiteursdecesi.lend.^e
 salou d

,
 d 

el de leu. Demain jeudi, grande s<
 JU

.^_ ' 

riN. — La vive curiosité qu'excite le V',e(ijt 

té doublée par l'annonce de la pr'
jcna

i_ 

)résentati(ms de Frédéfick-Lema'A
re

 II 

1 e, la première 

Le leu d'arti-

jtion nouvelle de 

JUI palais de Saint-

particulier à cette 

nombre 

verdure 

SPECTACLF.s DU 22 JUIN. 
OPSRA. — Le Juif L Errant. 

n^^T; ~ ^J" ̂ lière, le Mari de la veuve. 
OPÉRA-COMIQUE. — Relaej,

e 

ODÉON . - L'Honneur e- l'argent, le Roman dc, villas. 
VAUDEVILLE. — Les 1 ules de marbre ° 

VAR.ÉTÉS . - Les Mystères de l'été, l'Amour. 

GYMNASE ,— Un Ménage à trois, l
es

 Folies d'/ispagne. 
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Vonto» «mnaobiHère». 

AIDIESCK DES (MES. 

TERRAIHS. A PARIS. 
Etude do M* IJAVAUX , avoué à Pari», rue 

Neuve Saint -Auguslin, 21. 

Vente sur licilsliou, en l'audience des criées, le 

samedi 2 juillet 1853, en vingt-cinq lolsqui seront 

réunis partiellement, 

Des tfBBBAI.ll ci-après, dépendant de la 

succession de M. le marquis d'Aligre: 

1» Un grand VERRAIS! de 14,55i mètres, si-

1ué avenue Montaigne, ci-devant allée des Veuves, 

9 11, "13, 15et P, et rue Murbceuf; 

'2° Un grand VËRR4IS! de 9,126 mètres, sis 

également avenue Montaigne, 70 et 71, el rueMar-

bueuf, 36; ' ' . 
3° Un 'ïBBBAK de A,iSà mètres, sis Cours-

la-Reme, 12, et place François I". 7; 

4* Un VERRAIS! de 2,001 mètres, place Fran-

çois 1", n" 4; 
58 Un TERRAIN de 1,239 mètres, rue Bayard, 

10, et place François I' r , n* 9; 

6° Un VERRAIS! de 575 mètres, rue Jean-

Goujon, 7 ; 

7° Un VERRAIS! de 3,355 mètres, rues de 

llaleslierbes el de Hambourg ; 

8° lit un grand VERRAIS! de 18,263 mètres, 

rue de Valois et rue du ltocher, barrière de Mon-

ceaux, attenant au parc de Monceaux. 

Sur les mises u prix s'élevant ensemble i 

946,000 francs. 

NOTA. — Tous-ces terrains, situés aux Champs 

Elysées, et sur la ligne du nouveau boulevard Ma 

lesherbes, sont dans les meilleures conditions pour 

recevoir des constructions de toute espèce, soit 

pour hôtels, soit pour établissements industriels 

Il n'existe aucun bail pouvant gêner la prise de 

possession. 

11 sera accordé de très grandes facilités pour le 

paiement des prix. (921) 

Mise à prix: 300 fr. 

S'adresser : 

1° A M' UEEESSARI», dépositaire d'une co-

pie df l'enchère ; 

2° A M 1 Cliéron, avoué à Paris, rue Louis-le-

Ciand, 37 ; 

3° A M« Ferrière, notaire à Vaugirard. (883J 

1II0HS ET TERRAINS 
Etude de M" UEI.EMMARU, successeur de M 

Colinot, avoué à Paris, place Dauphiue, 12. 

Vente sur imitation, au Palais-de-Juslice, à Pa 

ris, le samedi 2 juillet 1853, en quatre lots : 

l" D'une M tlMOSi avec jardin, sise à Plaisait 

ce, commune de Vaugirard, chaussée du Maine 

rue Guilleminot, 25. 
Mise à prix : 4,000 fr. 

2° D'une SÏAISSOSI avec jardin, sise même rue 

Guilleminot, 28. 

Mise a prix : 3,000 fr. 

3° D'un VERRAIS! clos de murs, même rue 

Guilleminot, d'une superficie de 502 mètres. 

Mise à prix : 1,000 fr. 

4» D'un VHRIIAIS! situé à Plaisance, rue de 

l'Ouest projetée, d'une superficie de 126 mètres 

MAISON RUE BAMBOTEAO. 
Etude de II' SiOURV, avoué à l'aiis, rue Neuve-

Saint Augustin, 33. 

Adjudication sur licitation, au l'alais-de-Jnslice, 

Paris, le 9 juillet 1853, deux heures de relevée, 

D'une MAIWOSI en pierre de taille sise à Pa-

ris, rue Kainbnteau, 31. Cette mai son, dont les 

locations datent de 18i9et 1850, est d'un produil 

annuel de 5,420 francs, susceptible d'une augmen-
tation certaine. 

L'adjudicataire pourra conserver la moitié du 
prix. 

Mise à prix : 55,000 fr. 

S'adresser h M' SIOURV, avoué, et à M* Ber-

trand, notaire, rue Jean-Jacques-llousseau, 1 ; à 

Navarre, architecte, rue Monihyon, n» 11. 

 (891) 

MAISON RUE DE LA GLACIÈRE 
Etude de II" CIIAIVEAl., avoué à Paris. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le mercredi 6 juillet 1853, deux heu 

res de relevée, 

D'une sa % iSOSi avec cour, sise à Paris, rue de 

la Glacière, 1, au coin de la rue de Lonrcine. 

Mise à prix : 2,000 fr. 
S'adresser : 

t'A M' CIIAUVEAU, avoué poursuivant 

dépositaire d'une copie du cahier des charges et 

des titres de propriété, place du Chàtelet, 2; 

2° A M* Archambaul'.-Guyot, avoué, rue de 
Monnaie, 10 ; 

3° A M* Morel-Darleux, notaire, rue de Jouy, 9 

(906) 

M1NS DE FEU et de l'industrie, qui cmvient àjoul 1 

le mou le à cause de son prix modique. Pour 7 fr. 

par an à Paris, 8 fr. pur an dans les département*,' 
on reçoit un numérotoiislef jeudis, soii52nuniérosj 

par an. Ou s'abonne place de la Bourse, 31 , à Paris. 

(10569) 

M kl t TlffC dite» incurable*, du cerveau, de l« 
ulaLAUlua moelle, des inie.-lins et des organe.-

sexuels, spécialité de M. B. DeSFOStfll , M . Aviserai, 

avant de traiter, r. de Seine, 79, el par COÏT . (A I fr. 

(10566) 

ROB 

la 

pTUDE D'HUISSIER à vendre, dans i .n bon chef lu 

Si de canton de Normandie; 8 myriarn. de Paris ni 

chemin de fer; produit 4,000 I'r. Prix 20,000 fr. S' 

dresser à M. J. Giraud, avocat, boulev. du Ca 

vaire, 2, à Paris. (10601; 

Laffeclour, sirop végétal dépuratif du sang, 

rue Richer, 12, et chez les pharmaciens 

(10373) 

OKPGVRERIE CURISTOFLE 
argenté* et dorée par les procédés éUctro-chlmiquea 

cédait). THOMAS, 

18, 

fcdalll.
 </i 

frit la rut Lafllttt. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
de l'orférrerl* fabriqué* par MM. CH. CHRIKTOFLE et O. 

(là loi 

Ml Kl» t» H>b» a i m,
 s v 

Fond mot a des -in n s " 
BHAKSETJX, tir.,pais Pauo 

ll -t? 'il etauluW 
ramas, 5, 0^ i,.

 hj

s
?-

(10544) ■ 

pi stou ni rei-son 

pour lav 

'l'une-
. ei nVaitfi; m Niasse, ni cuir- a 'rJ 1 *aiu 

des. Ane. maison A. PETIT, inv. dcsClysop., r. oie 
, i 
(lOiig}' 

Le journal le plus en vogue, c'est le 

COURS GÉNÉRAL DES ACTIONS, 
publié par Jacques Bresson. Il lient ses lecteurs au 

courant de loules les nouvelles relatives aux Coin 

pagines de chemins de fer, mines, assurances. 

Crédit foncier, Crédit mobilier, formation de So-

ciétés nouvelles, fusions d'anciennes Sociétés, fixa-

tion d'intérêts eldividendes, compte-rendu des as-

semblées d'actionnaires, tirages officiels des actions 

et obligations à rembourser au pair et avec pri-

mes, etc. C'est une véritable GAZETTE DES CtlE-

DE LA 

Compagnie Colo 
Les Chocolats de la Compagnie sont composés, sans exception, de 

matières premières de choix, ils sont exempts de tout mélange, de toute addition 

de substances étrangères, et préparés avec des soins inusités jusqu'à ce jour. 

Chocolat Santé Bon ordinaire .. . 8 IO le 1/2 kilo. 

d» EIn * 5© d° 

d° Superlin 3 » d» 

Les Chocolats qui ne seraient pas revêtus du cachet et de la signature ci-dessus doivent être refusés. 

PÂB1S.— ENTREPOT GÉNÉRAL. fPLâCE DES VICTOIRES* 2 
Boulevart des Italiens, 11 

Et «'liez les principaux Commerçants de toutes 

Chocolat Vanillé Bon ordinaire... 8 

d» Fin 3 

d° Superflu 4 

villes France. 

v- .»-j:'.-r,.v --- :■(.? "f?-.-. •:-r
;
-.*af-3S----V' .>V.*^,';M'

;
- - - - , 

liU publication légale de» Acte» de Société e»t obligatoire, paur l'aanée I83S, dans la UUErrB USH VlttUUWUA, EE RROIV et le JOUHSIAli «ÉSiÉRAE U'AFFICUES. 

Ventes mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 22 juin. 
Consistant en bureaux, fauteuils, 

pupitres, casiers, labiés, etc. (S23) 

Le 23 .juin. 
Consistant en labiés, chaises, ca-

napés, fauteuil», lêleù lêle, elc. (927) 

SOCIEVËS. 

commencé à courir le premier juin 
mil huit cent cinquanle-lrois, pour 
Unir le premier avril mil huit cent 
soixante. 

Pour extrait : 
H. TOURNADRE. (7054) 

Etude de M* FOLHSIKR, avoué à Pa-
ris, rue de Cléry, 15. 

D'un acte sous signatures privées, 
en dale à Paris du dix juin mil huil 
cent ciriquante-trOis, fait double 
entre M. Jean-Louis BOUCAROT, do-
reur sur bois, el madame Virginie 
JOXyl'ET, son épouse, demeurant 
ensemble à Paris, rue de Cléry, 15, 

d'une pari ; 
El M. Frédéric-Arluur DUBOURG, 

doreur sur bois, et madame Augus-
tine-Eugénie VAUCL1N, son épouse, 
demeurant ensemble à Paris, susdi-
te rue de Cléry, 15, d'autre part ; 

Ledit aele enregistré à Pans le 
dix-huit juin mil huit cent cin-
quante-trois, foiio 42, verso, case 

i«, par Delestang, qui a perçu cinq 
lianes cinquanle cenlimeB pour 
droils, 

11 appert avoir été extrait ce qui 

suit : 
Arl. 1". 

La société verbale qui a existé en-
Ire les parties pour la dorure sur 
bois, sous la raison BOUCAUUT e! 
DUBOURG, dont le siège élail a Pa-
ris, rue de Cléry, 15, est et demeure 
dissoute à partir du quinze tévrici 
mil huit cent cinquante-trots. 

Arl. 2. 

M. et madame Boucarut restent 
seuls chargés de la liquidation de 
ladite socielé. 

Pour extrait conforme : 
EOUSSlER. (7050) 

D'un acte sous seings privés, ei 
dale à Paris du quatorze juin mil 
huil ceul cinquanle-lrois, enregis-

tré, fait cuire: i» M. Ovide VOISIN 
ancien négociant, demeurant a Pa 
ris, rue Neuve-Sainl-Augustm,-38 
a» M. Léouidas MARQUET, architec-
te, demeurant à Paris, rue de Tré-
vise, 47, et M. Louis-Edouard HOC 
MELI.E, propriétaire, demeurant a 
Pans, rue Marsplier, 5, il appert -
Que la société formée entre les sus-
nommés, par aele des quatre no-
vembre mil huil cent cinquanle e 
un et quatre septembre mil hui 
eent cinquanle di ux, enregislré», 
sous ia raison sociale O. VOISIN ei 
C', pour la régie de maisons el hô-
tels à Paris cl la banlieue, est et de-
meure dissoute à compter dudi 
jour qualorze juin nid huit cen 
cinquante-trois, et que M. OyiUi 
Voisin, susnommé, esl nomme li-
quidateur aveclous pouvoirs neces 
saires pour la liquidalion de ladili 
société et pour faire publier les pré-

sentes. 
Pour extrait conforme : 

O. VOISIN. (7052) 

Elndea'e M" TOURNADRE, avocat-
agréé, 6' se à Pari*, rue de Lou-

vois, 10. . , , . 
D'un aele sous seings privés, rai 

double à l'ar^s le seize juin ir il huit 
ceul cinqnanK"- trois, enregistré le 
dil jour, folio 3-'- r;.cto, case i", aux 
drtills de cinq h">"cs cinquante 
eenlimes, par Dele/daug, 

Il appert : ,, ' 
Ou'une société en nom colleclil 

ayant pour objet Pcx.pi odaliçm d li-
ne ratllncrio dc sucre sis.'! à La VII-
lette, près Paris, impasse ulsly, a 
.ilé formée enlrc M. AlohoiVe-AU-
suisle JEANTT, négociant, d^meu-
ranl il La Villetle, impasse d'Isi.v, el 
vl. Alfred-Anlhlme PREVOST, il»-
cocfanl, demeurant à Pans, rue di-s 
.dm-ais -Sainl-Marlin, -4»; ' 

Que la rslson sociale esl : JEAM1 
et PREVOST ; -

Que la llgnature sociale appar-
lieul auv deux associés, qui gere-

i-o ni et adiuloWrorOBt conjoinlc-

menti .... , 
El que ladite société est formée 

pour six ans el dix mois, qui oui 

D'un acte reçu par M" Aumont-
Thiéville et son collègue, polaires 
à Paris, le onze juin mil huit cent 
cinquante-trois, enregistré, 

Il appert : 
Qu'il a élé formé, entre M. Fran-

çois-Conslant-Magloirc VIOLLETTE, 
propriétaire , demeurant à Paris, 
rue Sainl-Honoré, 363, et les com-
manditaires dénommés audil aele, 
lous créanciers de la liquidalion de 
la Caisse générale du Commerce et 
de l'Industrie, connue sous la rai-, 
son sociale A. GOU1X et C*, une so-
ciété en nom collectif à l'égard de 
M. Viollelte, seul gérant responsa-
ble, et en commandite à lVgurd des 
autres personnes y dénommées el 
de tous futurs souscripteurs d'ac-
tions. 

Elle a élé formée pour cinq an-
nées, du onze juin mil huil ceul 
cinquante-trois, avec faculté, par le 
conseil de surveillance, de la pro-
roger dc cinq années, si, à l 'expi-
ration des cinq premières années, 
les valeurs dont un parlera ci-après 
■l'étaient pas entièrement réali-
sées. 

D'un autre côté, elle prendrait lin 
si, avant l'expiration des cinq pre-
mières années , lesdites v.dtur.-
ét aient réalisées entièrement. 

Elle prendra la dénomination de 
Société de créanciers réunis de h. 
Caisse générale du Commerce el de 
l'Industrie. 

La raison sociale sera F. VIOL-
LETTE el C". 

Le siège social esl fixé à Paris. 
Elle a pour objet d 'acquérir li 

solde aelif dépendant de la liqui-
dai ion de la Caisse générale du Com-
merce et de l'industrie, Bonsiiluée 
sous les raisons Jacques LAFFlTTE 
el C» et A.GOU1N el C>, en quoi que 
ce solde consiste, droils, créances, 
biens meubles et immeubles, d 
quelque nalure et en quelques lieux 
qu 'ils soient; d 'acquérir égalemen 
le solde pareil de tous droite, créai» 
■iv», biens meubles et immeuble; 
ipparlenanl àtoules sociétés en li-
[Uidalion débilriees et à lous Itébi 
Leurs de ladile liquidalion A.Gouin 
el C«, el de réaliser ledit solde pai 
voie de poursuites, recouvremenls 
.enle, cession, transport, el même 
lour les immeubles, par voie d'ap 
iiirl, à litre de commandite, dam 
ies sociétés étrangères cl distinc-

tes. 
Le fonds social est fixé à trois mil-

ions cinq cent mille lianes, repré-
-i -nlés parsepl mil e aclions de cinq 
-en I s francs chacune, au porteur, 
tont cinq mille qaalre cents seu-
lement, au capital de deux million-
-.epl cent mille francs, sont émises 
mmédiatement, et le surplus ne le 
sera postérieurement que jusqu'à 
concurrence de ce qui sera jug. 
léeessaire par la commission dt 
-urvcillauce et de la manière el aux 
condilions qu'elle déterminera. 

La société sera administrée par (e 
,'éranl, qui sera seul engagé et res-
ponsable. 

Il devra son temps et ses soins 
iux alfairesde la société. 

11 aura les pouvoirs les plus éten-
dis pour opérer la réalisation cl b 
recouvrement de loules les valeur» 
■qipai'lenanl à la tociété, relirer lie 
.a caisse des dépôts le montant d< 
mules sommes qui y auraient élé 
consignées; exercer loules poursui-
es d 'exécution mobilières el immo-

bilières, et toules contraintes pai 
corps; vendre, céder, Iransporler el 
déléguer lesdites valeurs, négocier 
el transférer loules valeurs publi-
ques ou particulières, sans forma-
lité judiciaire. 

II pourra faire l'apport de tout ou 
partie desdiles valeurs en sociélé 
sans pouvoir oblig r la sociélé au-
lelà dc la valeur de l'objel ap-
porlé. 

Il pourra traiter, transiger, com-
p remettre, consentir loules reml-
«vs, faire lous Irailés à forfail, 
nommer tous arbitres, procéder 
iteveuil lous Triliunaiix, acquiescer 
à fouies sentences, Jugements el ar-
rêts, se pourvoir, pur loules voies, 
contre mus jug-emeuts, arrêts ou 

acies. 

Seulement, lous projets de ventes 
d'immeubles ou de droits mobiliers, 
tous transports, cessions el déléga-
tions de créances d'une valeur no-
minale excédant deux cent mille 
francs, fait» à forfait el "avec remi-
se, devront, avant la réalisation, 
avoir élé autorisés par le conseil de 
surveillance; il en sera de même en 
cas de mise ou apport en société. 

Le gérant pourra toucher toutes 
sommes ducs à la société et à re 
couvrer par elle, en donner quil-
tanecs simples ou subrogalives, 
donner main-levée partielle ou to-
tale, pure et simple ou condilion-
nelle, avec ou sans paiement; de 
loules inscriptions, saisies, opposi-
tions, éerous, ainsi que lous désis-
lemenls dc privilège, hypothèque 
et aclion résolutoire. 

Il pourra faire tous paiements 
avec ou sans subrogation, faire 
toules offres, se désister de lous 
actes, exploits et instances, faire 
signifier lous désaveux et révoca-
l(o ns. 

Au surplus, il esl. investi de lous 
leS pouvoirs nécessaires pour les 
cas prévus et imprévus, de manière 
à n'êlre jamais arrêté dans sa ges-
tion et fa disposition des biens dc 
la sociélé. 

Il ne pourra faire aucun em-
prunt, si ce n'est dans le cas où la 
société serait obiigée de réaliser 
promptement des capitaux, auquel 
•as il pourra hypothéquer les im-
meubles de la sociélé, mais le tout 
avec l'autorisation préalable du 
conseil de surveillance. 

Il ne pourra, sans celte autorisa-
tion, souscrire aucun effet, recon-
naissance ou obligation, à peine de 
tau 1 i i é ; il ne pourra qu'endosser ou 
acquitter les valeurs reçues parla 
société, uniquement dans le bul 
d'en 1'acililer ou d'en opérer l'en-
caissement ; il pourra aussi foui nu-
lles mandais pour le reeouvremeu 
-le toules sommes dues a la société 
ou encaissées pour clic. 

Enfin, excepté les cas prévus ci-
dessus et pour lesquels il devra ob-
tenir l'adhésion de la commission 
de surveillance, il ne pourra, ae 
nom de la société, se livrer à aucun 
■ele d'acquisition ni à des opéra-
dons autres que celles nécessaires 
pour arriver à la réalisation des 
droits el biens meubles et immeu-
bles qui sonl l'objet de sa forma-
don et composeront son actif. 

Pour extrait. (7060) 

Cabinet de M. E. BELLOGUET, an-
cien principal clercd'avoué, rut 
Venladour, 5. 

Suivant acte sous seings privés, 
en date à Paris du douze juin mil 
huil ceul cinquante-trois, enregis-
tré en ladite ville le qualorze du 
même mois, lolio 18, reclo, case 4. 

par Delestang, qui a reçu c.nq 
francs cinquanle eenlimes pour 
droils, 

Fait Iriple entre: M. Jules-César 
COMTE, propriétaire, demeurant à 
Paris, boulevard du Temple, 74, d'u-
ne pari ; 

M. Marc BOUE, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Sainl-Joseph, », 
d'autre, par' ; 

El un commanditaire y dénnm-
mt. qualifié et domicilié, encore 
d'autre part ; 

Il n été formé une société, en nom 
collectif a l'égard de M. Comte el dc 
M. Roué, el en commandite seule-
ment à l'égard de l'autre partie, 
sons la raison sociale COMTE et <> 
pour le commerce de la laiterie en 
gros. 

La durée de (ïelte sociélé esl fixée 
à douze années, qui ont commencé 
fi courir le douze juin mil huit cent 
rinquante-lrois. 

La siège social esl a Bercy, boule-
vard de Bercy, 36. 

Le capital social est fixé à vingt-
quatre mille franc», qui sont ap-
norlés, moitié par M. Comte et moi-
tié par le commanditaire. 

M. Comte et M. ltuué dirigent 
■euJs et en commun les affaires dc 
la sociélé. 

La caisse est tenue séparément 
el successivement parchacund'eux, 
suivant les besoins du service. 

La signal urc sociale appartient à 
MM. Corn o el Roué collcclhemenl 

Ils ne peuvent en faire usage que 
I oui' les besoins de la sociélé. 

Le» souscriptions dc vajvui-s, en-

dossements, Irailés et marchés ne 
seront valalilesqu'autant qu'elles se-
roulrevêftjes des deux signatures in-
dividuelles de il. Comle et de M. 
Boué, à défaut de quoi elles n'oblige-
ront que celui qui les aura signées. 

Chacun des associés en nom col-
leclif pourra acquiller séparément 
les factures et mandats seulement. 

Pour extrait : 

BELLOGUET. (7061) 

Suivant, aele passé dcvanl M' Saint-
Jean et Me 01agnier, notaires à Pa-

t ris, le vingl-lrois avril mil huiteent 
' cinquante-trois, enregistré ; (Nota. 

Voir pour plus de détails la publi-
cation l'aile dans le numéro du 7 
mai 1853.) 

11 a élé formé une. sociélé en com-
mandile par aclions, entre : 

M. Henry- Frédéric- Christophe 
HASELUEN, ingénieur, demeurant à 
Madrid, place Ucl Oriente, U>, d'une 
pari, 

M. Henry-Baron BOXNA1RE, pro-
priétaire, demeurant à .Madrid (Es -
pagne), rue d'Alcaia, 10, 

Et M. Louis-Cliarles-Elie AMA-
N1EN, marquis Deeazes , duc de 
Glucksbierg , ancien ministre de 
France en Espagne, demeurant à 
Madrid, place del Orienle, 10, 

Et loules autres persouucsqui de-
viendraient propriétaires d'aclions, 
d'autre pari ; 

Il a élé convenu que M. Henry Ha-
selden serail seul gérant responsa-
ble, elles autres associés simples 
commanditaires. 

L'objel de la sociélé est l'exploi-
laliou des mines de plomb et d'ar-
gent el la foule du plomb el de l'ar-
gent dans le district d'Almadcn , 
aux contins des provinces de Ciu-
dad Béai, Eslramadure cl Cordoue, 
et dans les disiricls circonvoisins, 
a.nsi que la vente des produits îles 
mines el usines de ladite sociélé. 

La sociélé ne pourra être engagée 
dans aucune opération étrangère à 
son objet spécial ; 

La sociélé prendra la dénomi-
nation de Compagnie des mines el 
fonderies de plomb argentifère d'Al-
maden ; 

La raison sociale sera H. HASEL-
UEN el C'; 

Le siège social a élé fixé à Paris ; 
11 y aura, en oulie, un ol'liee à 

Madrid, en ta résidence de M Ha-
seiden, place del Orienle, 10; 

La direction centrale des travaux 
des mines el usines sera à Alina-
• len ; 

La durée de la société sera de cin-
quanle ans, qui commenceront à 
partir du jour de la eynsl ilulion ; 

Le fonds social a élé tivé à trois 
millions cinq cent mille francs, re-
présenlé par trente-cinq mille ac-
lions de ceul francs chacune, 

Les aclions ont éléstrpulées paya-
bles chez Mil. Rechel, Del humas el 
C", banquiers à Paris, boulevard 
Poissonnière, 17, savoir 

Moitié ou cinquanle francs par 
aeliun au moment de la souscrip-
tion, el l'autre moitié à l'époque qui 
sera ultérieurement indiquée par le 
gérant, d'accord avec le conseil de 
surveillance. 

Après le paiement de la première 
moitié de l'uciion, le porteur serait 
léchargé de l'action personnelle. 

Il a élé dit que la sociélé serail 
consumée du jour où la totalité des 
actions aurait élé souscrite, lequel 
fait serail consisté par une uéclara-
iionalu suite dudil acte de société 
signé du géranl ou de sou manda 
taire eld'uu membre du conseil d< 
surveillance, et pub ié conformé 
ment à la loi; 

Que la société serail gérée el ad-
mmislrée par M. Haseidcn, sous la 
surveillance du comité constitué à 
cel effet. 

Suivant aulre aele passé devant 
M" Saint-Jean et Olagnier, notai-
res a Paris, le onze juin mil huit 
cent cinquanle Irois, enregistré, la 
Société des mines et fonderies de 
plomb argentifère d'Almadcn a élé 
déclarée •oflniiken e .t constituée h 
eompler du onze juin mil huit cent 
cinquante-trois, la totalité des ac-
lions ayant élé souscrites; 

Mais il a été expliqué que celle 
déclarai ion de constitution n'im-
pliquerait pas pour le géranl on 
loin aulre l'obligation de délivrer 

ciélé n'eût élé régularisée. 
Pour extrait, SAIMT-JEAN. 

(71)49) 

Suivant acte passé devant M«Gos-
sarl el l'un de ses collègues, notai-
res à Paris , le quinze juin mil 
huit eenl cinquante-trois, enregis-
tré, 

M. le. comle Henri SIMÉON, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue 
de Provence, 68; 

M. le comle Auguste de PORET, 
propriétaire, demeurant à Paris, 
rue d'Anjou-Sainl-Ilonoré, 4; 

M. le bai on Céteslin de POXTAL-
BA, propriétaire, demeurant à Pa-
ris, rue Sa'mt-Hohoré, 350; 

M. le vieomle Alfred de RICHE-
MOXT, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue des .Saussaies, 8 ; 

M. Jules MIRES, banquier, demeu-
rant à Paris, rue de Provence, 18; 

Et M. Adolphe-Gustave BLA1SE, 
banquier, demeurant à Paris, rue 
Oliivier-Saint-Georges, 23, 

Onl établi les statuts d'une socié-
té en nom collectif à l'égard de M. 
Biaise, gérant responsable, et d'une 
ou deux anlres personnes, qu'il au-
ra la faculté de s'adjoindre comme 
cogérants, avec l'approbation du 
conseil de surveillance, el en com-
mandite seulement à l'égard des 
actionnaires et des membres du 
conseil de surveillance. 

La société est désignée sous le li-
tre de Caisse et Journal des chemins 
de fer. 

La raison sociale est Ad. BLA1SE 
etC«. 

La durée de la sociélé est de tren-
te ans el six mois, à partir du pre-
mier juillet mil huil cent e'mquan-
& -ifois; elle a son siège à Paris. 

Les opérations de la sociélé ont 
pour objet : 

i» La publication du Journal des 
chemins de fer ; 

2° L'achat, la vente et l'échange 
les valeurs et effels publics fran-
çais ou étrangers; des actions el 
obligations créées par les sociétés 
anonymes, en commandite ou civi-
les, d'entreprises faites ou à faire, 
notamment pour les chemins de Ici 
et pour les opérations decrédil ; 

3° La souscription dc ces mêmes 
actions ou obligations; 

4° La soumission directe ou par 
voie d'adjudication de lottsemprun's 
et loules entreprises de travaux pu 
blics, leur réalisai ion ou leur ces-
sion dc quelque manière que ce 
soit ; 

5° Les avances en compte-courani 
ou sur dépôt de garantie et de nan-
tissement, ainsi que les reports sur 
tes aclions et obligations énoncées 
ci-dessus ; 

En un mol, toules les opération-
fle banque généralement quelcon-
ques. 

M. Mirés a apporté el cédé à la 
sociélé : 

i" La propriété et la clientèle du 
Journal des chemins de fer, ensem-
ble, les collections existantes, ban 
des el collections d'adresses ; 

2° La clientèle et les relations de 
banque déjà établies par lui pour la 
venle el l'achat, à la commission, 
des valeurs publiques françaises el 
étrangères, despurlsaclions et obli 
galions des chemins de fer et de 
mules sociétés ou compagnies in-
dustrielles ; 

3° Le droit résultant d'un aele 
passé devant H' Gossart et son col-
lègue, notaires à Paris, le huit dé 
'ïraibre mil huit eenl cinquante-
deux, pour la publication graluile 
d'annonces et articles industriels 
dans les journaux le Constitution 
nel el le Pays, journal de l'Em-
pire ; 

4* Le droit au bail des lieux où esl 
élablie la Caisse des chemins de 
fer. 

Le fonds social est fixé à douze 
millions de francs et divisé en deux 
séries dc six millions; il esl repr 
seulé par vingi-qualre mille aclion» 
dc einq cents francs chacune. 

La première série est seule émise 
en ce moment. 

La sociélé est administrée par M 
Biaise, géranl, el par le ou les co 
gérants qu'il a la faculté de s'ad-
jo.ndre; ils ont seuls, àce litre, Il 
signature sociale et la direction de> 
affaires 

La gérance a les pouvoirs les plus 
nié 

les mesures qu'elle croira nécessai-
res ou utiles à sa prospérité. 

Le conseil de surveillance se com-
pose de : 

M. le comle Siméon, 
M. le comle de Pore!, 
M. le baron Céteslin de Pontalbo, 
M. le vieomle deRichemont, 
M. Jules Mirés. 
Pour exlrail : 

Signé : GOSSART. (7057) 

Etu '.e de M* Victor D1LLAIS, avocal-
agréé, demeurant à Paris, rue Mé-
nars, 12. 

D-'un acte sous signatures privées, 
en dale à Paris du qualorzejuin mil 
huil cent cinquanle-lrois, enre-
gistré, 

Fait double enlrc: |"M. Jean C ANI-
MAS, négociant, demeurant à Pari-, 
rue Mauconse l, 30 ; 

2» M. Charles-Prosper PROVOSr, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Saipt-Henuré, 231 ; 

Il apperl : 
Qu'il est formé entre les susnom-

més une sociélé en nom collectif 
ayant pour objet la fabrication ci 
la venle des gants de peaux. 

La durée de la sociélé sera de dix 
années, il partir du premier juille 
mil huit cent cinquante-trois. 

La raison el la signature sociales 
seront : CAMMAS et PROVOST. 

Chacun des associés esl autorisé à 

w
 ; rer el administrer les affaires di 

fa sociélé. 
La signature sociale apparlien-

dra aux deux associés, qui ne pour 
ronl en faire usage que pour les be-
soins et affaires de la socié'é, à pei-

de nullité, dommages-intérêts 
el même de dissolution delasociéli 
outre le contrevenant. 
Le siège de 'a sociélé sera à Paris 

rue Saint-Denis, 275, et rue Saint-
Sauveur, 1. 

Pour extrait : 

V. DiLLAIS, agréé. (7055) 

les lilres represeulalifs des actions 
avant que la Iraiismissionde lapro-| élendûs pour administrer les 
priété de* mines apportées eu eu- 1 rfilt de la société et prendre toutes 

Elude de M' G. REV, agréé, 25, rue 
Croix-des- Petits- Choin ps. 

D'un aele sous signatures privées 
en dale à Paris du seize juin mi 
huit cent cinquanle-lrois, enregis-
t ré, 

Entre M. Jean-Samuel ROUX, de-
meurant à Paris, rue Rouge-
moul, 11, 

El M. Jean-Bap'isle-Charles C 411 
RE, demeurant à Paris, rue du Sen-
lier, 38, 

A élé exlrail ce qui suit : 
La société en nom collectif, son-

la raison sociale ROUX el CARRÉ, 
formée par aele sous seings privés, 
en dale du cinq janvier mil hui 
eenl quarante-sept, enregistré, pour 
le commerce des tissus, ay nul soi 
siège à Paris, rue de Clérv, 17, c 
qui devait durer depuis le'premie 
janvier mil huit cent quaranle-sep 
jusqu'au Irenle-un décembre mi 
huit eenl einquanle-six, sera dis 
soûle à parlir du Irenlo juin mil 
huil cent cinquante-trois, sauf i; 
liquidation à opérer entre les par 
lies de. leur» droits respectif» rela. 
livemenl à ladile société. 

MM. Roux et Carré seront tous 
deux liquidateurs conjointement 
avec les pouvoirs les plus élendus 
que comporte relie qualité. 

Pour extrait : 
REY (7051) 

TIUlîLNAL DE CUMMEUCE. 

AVIS. 

Le» créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernant, les samedi; 
de dix à quatre heures. 

Faillite». 

DECLARATIONS DE FAILLITES 

Jwjemenli du 17 Jl'is 1853, oui 

déclarent la faillite Ouvert» et eu 
fixent proi/ùotremenl l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur ROC.Ql diMOXT jeune 
(Gustave), mil de nouveautés, à La 
Chapelle-St-Denls. Grande-Rue, 14; 

nomme M. ttoudaille juge-commls-
Balre, et M. Hértu, rue Paradis-

poissonnière, 55, syndic provisoire 
fN« 10976 du gr.). 

Jugement» du 20 reis 1853, qui 
déclarent la faillite auverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la société en nom collectif 
SOURDEAU et C« (société des gar-

çons restaurateurs et cuisiniers réu-
nis), dont le siège est à Belle ville, 
chaussée de Ménilmontanl ,33; nom-
me M. Langlois juge-commissaire, 
et M. Baltarel, rue de l'Echiquier, 
38, syndic provisoire (X° 10977 du 
gr). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
le commerce de Paris, suite des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

DU sieur ROUX f Jacques), md de 

vins, à Batignolles, avenue de Cli-
chy, 11, le 27 juin à 2 heures (N° 

10S09dugr.;; 

Pôilr assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-cornmissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 
tétat des créanciers présumes que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou ennossemenls de ces faillites n'é-
iant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur LOIR 
(Théophane), anc. md de vins, ; 
Montmartre, chaussée de Clignai» 
court, n. 58, sont invités à se ren 

Ire le 27 juin à 3 heures très 
précises, au palais du Tribunal di 
commerce, salle des assemblées de; 
faillites, pour, conformément à l'an 
537 du Code de commerce, entendu 
le compte déllnitif qui sera rend: 
par les syndics, le détialtre, le Blon 
et l'arrêter; leur donner déeharg 
le leurs fonctions et donner lein 
avis sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le faill 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des eompte et rapport det 
syndics (N° 6351 du gr.). 

.Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de. la so-
ciété MALI.ET el C«, tenant restau 
•anl, sous la dénomination d'Asso-
ciation fraternelle des cuisinier: 
réunis, boni. Beaumarchais, 28, son 
imités il se rendre le 27 juin à 9 h., 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli-
les, pour, conformément à l 'art. 53; 

lu Code de Commerce, entendre 1-
compte délinilifqui sera rendu pâl-
ies syndics, le débattre, le elore el 
l'arrêter; leur donner décharge de 

leurs fonctions el donner leur avi? 
sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des eompte et rapport des 
syndics (N" 10354 dugr.). 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillile de la dame veuve 

DUCROT, parfumeuse et bimbeloliè-
re, rueQmncampoix, 52, sont invi-
•és à se rendre le 27 juin à 3 

heures très précises , au Tribu-
nal de commerce , salle des as-
semblées des faillites, pour, eon-
fortném.-nt à l'art. 537 du Code dt 
euiniiieree, entendre le compte déll-
nitif qui sera rendu par les syndics, 
le déballre, le clore el l 'arrêter; leu» 
donner décharge de leurs fondions 
el donner leur avis sur l'exeusabi 
lilé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N" 5359 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la da-
ine MARQUET (Eugénie niée, épouse 
de Jean-Théodore), llngère. rue de 
laChaussée-d'Aniin,60,sonl invités à 
se rendre le 27 juin à i h. précises 
au palais du tribunal de coin 
ineree, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'arti-
cle S37 du Code, dc commerce, en-
tendre le compte débattit qui sera 
rendu par le» syndics, le déliai li e, 
le clore el l 'ari êler ; leur donner dé-
charge de leurs foiivlion» ci donner 
leur avis sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre a:: areffe coinmu-
nicaliondes compte el rapport de» 
syndics (N« 9921 du gr.). 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés el affir-
més du sieur LETOCAHT (uésré-
Léandre), boulanger, à llalignolle?, 
avenue de Clicliy, 2, peuvent se pré-
senter chez M. Magnier, syndic, vue 
Tailbout, 14, pour loucher un divi-
dende de 12 p. 100, première répar-
tition (N" 7072 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur TURlLLON (Picrre-
François-Marie), jardinier-maraî-
cher, route de Sain -Mandé, à Cha-
renlon-Saint-Maurice, peuvent se 
présenter chez M. Heurtev, syndic, 
rue Laflitle, 51, pour toucher ïin di-
vidende de 3 fr. 72 cent. p. 100. uni-
que répartition (X° 8767 du gr ). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

r-OCR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

Pi. II. Un mois après la dale de ces 
jugements, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de se< droit' contre le 

failli. 
Du 17. juin. 

Des sieurs JEAXXE, CODET etc.; 
négociants, rue de la Vieloir», s EN" 

10129 du gr.). 

Du 20 juin. 

Du sieur M1LI.OT (Eugène), mditc 
vins, à Bercy, boul. de Bercy, « QM 

10834 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 22 JUIN 18,5t. 

ONZE HEURES : Courrier , épicier, 

clôt. - Grosjean, nég. en soies, 
id. — Lcpeul, voitures publiques, 

redd. de comptes. _ . 
mois HEURES : l.abbé, agent d affai-

res, vérif. — Corminbisuf, MW-

nadier, conc. - Lebreton el Sau-

lon, ten. manège, id. 

Séparations. 

Demande en séparation de bien» 
entre Virginie-Arsène BALPè .rv 

Pierre-Magloire HÉBERT,» ÇJJÎ 
cloitre des Bernardins, 1 1.— ceu. 

sier, avoué. 

Demande en séparnMen de W«JJ 
entre Marie-Françoise-Ai 011W 
I .FKÈYRE el Frauçols-Aleianarc 

BOISTB, à Paris, cite Trevise, ». 

Mouillel'arina, avoue. 

Demande en séparation de w g 
entre Adélalde-HwmanccJWlwj 

el <;eorge»HUTTEAU, » Par^ 

duFatib.-St-Martw, tu,.-**1 

avoué. 

Jugement de séparation de 
enlreMarie-llenrielleUti-sA 

el François-Aristide tatMft. 
Bal ignolles-Monceaux, ut e. 

passe St-Louis, I. - LdLU 

avo "é- ,
 rD3

 et 

Jugement de >fP»^^*^** 
de biens entre Marguer»i<= ^g. 
BA( HELET et Roului-Ada*^ , 

ROX, à Paris , rue g'ftïï^ 

chambre n° - *' "M 

avoué. .
 e

i 
Jugement de séparation de corp»^ 

de biens entre H'suç > =
 rU< 

Joseph JARS, à Pan», P^ette 
Verte. J, et. Jeanne - Hee

r 

GUVARD — Corpel, avoue. _ 

Réeè» et IiiI.un»»«
îo0

" 

Du ISjuin .lsI^MltePen^ 

un», rue delà Pipimè™. «• ans;n,eJ delaPépinièr.V-
 i( 

Jovot, 46 an», rue dA»»-». ■» y
a

,i, 5. 

-M. Mabille, 49 ans, rue d"»
 ru

e 
- M. Baiïïy Blanchard, »

 r
q

lie
l,

 4 

d'Ilauleville, 28. - -«"'..pincliaot. 
uns, rue du Bouloi, s.--»-

 r

 2 
46 ans.qua J'''»»

1
^,,l„d, 

Vissier, n ans, rue W'J'jj,** 
MmeJsrlel.SS ans, rue « ^el'Ab-
-M.t hasselul, m» . 'f

al)S
, rue 

bave s. - M. Lecuye1, «
 J far 

tefèuille, 22 — M. cneui 
rue d'Orléans, 26. " 

, Le B"a"V BAUDOUIN-

iiièu 

Bnriwistré à Paris, le Juin 1853, F* 

Reçti deux francs vingt ceutiniea. deoime coinpri». 
IMPK1HIEK1E M X GUYOT, )'\}\ù NEUVE-DES- 53 ATUUHINS, 18. Pour légalisation de la signaiure A. GtitOT,. 

Le Maire du 1" «rroiuliiiseniem, 


